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APPEL COMME D'ABUS. — M. VARCHEVÊQUE 

DE LYON, 

Depuis quelques jours, il n'est bruit autour de nous 

que de ce fameux mandement, portant condamnation, 

ainsi que l'a imprimé en gros caractères le journal l'U-

nivers, du livre de l'honorable M. Dupin, et qui est bien 

le manifeste le plus véhément et le plus résolu dont on 

ait menacé dans ces dernières années notre société laïque. 

Le gouvernement ne pouvait garder le silence ; en pré-

sence de la loi méconnue et violée, il se dovait à lui-mê-

me d'intervenir. Le Conseil d'Etat est saisi ; il aura à se 

prononcer sur l'acte du prélat. 

Quant à nous, notre intention était de nous abstenir 

jusqu'au moment où serait rendue la décision du corps 

chargé de veiller administrativement à la répression des 

abus ecclésiastiques. Mais une vive polémique s'étant en-

gagée sur les principes dont le mandement est l'expres-

sion sans peur, sinon sans reproche, et les organes de 

l'ultramontanisme ayant déjà proteste à l'avance contre 

la prochaine décision du Conseil d'Etat, il n'y a plus ni 

convenance ni opportunité à se taire et à se tenir à l'é-

cart. Quel que puisse être d'ailleurs le résultat de l'action 

publique, il n'en restera pas moins certain que l'audacieu-

se démarche de M. le cardinal-archevêque de Lyon est le 

bruyant signal d'une ardente croisade contre les principes 

tutélaires sur lesquels repose l'édifice de notre ordre ci-

vil, et qu'elle est de nature à appeler sur les menées de la 

faction ecclésiatique l'attention du pays tout entier, inté-

grand Bossuet en tête , et qui s'était réunie sous les aus- temps et est aujourd'hui plus que jamais de 

pices d'un des princes les plus énergiquement catholiques 1 ordre civil. Les luttes de la magistrature de 1 Egl se 

dont s'honore notre histoire. Il faut le suivre dans son datent de loin on le sait; les haines qui disent les lé 

appréciation des articles organiques du concordat de gistes et les ultramontains sont des haines ™èiévjes ,1e 

1801, qui rouvrit à la religion exilée et proscrite les por- clergé n'ignore pas que de nos jours, comme autrefois es 

tes dè notre pays, et qui sera toujours, selon l'expression jurisconsultes sont destinés a être ses plus rudes et ses 

de M. Dupin, un des* plus beaux titres de gloire pour plus vaillans adversaires. De la cette étrange et curieuse 

l'homme qui présidait alors aux destinées de la France, condamnation qui termine le ,mandement de M le card -

A l'entendre, ce ne sont pas là des lois de l'Etat ; il ne se nal -archevêque de Lyon. M. de Bonald se hâtant dans a 
croit nullement lenu de s'y conformer. Les lois de ce périlleuse voie des conquêtes, a rencontré sur son chemin ce 

genre ne sont pas faites poûr les ultramontains ; ils sont 

décidés à n'en tenir aucun compte ; ils les regardent com-

me de simples opinions susceptibles d'être controversées 

et dépourvues de toute autorité ecclésiastique. Quoi ! la 

déclaration de 1682, solennellement délibérée par le clergé 

de France, enregistrée en plein Parlement, insérée depuis 

au Bulletin des Lois sous le consulat , ne serait qu'une 

lettre morte? La loi organique de l'an X resterait sans va-

leur? 11 serait permis aux évêques de recevoir et de faire 

appliquer en France, sans souci de la vérification préala-

ble du Conseil d'Etat , les bulles , brefs et rescrits venus 

de Rome, les décrets des conciles étrangers , toutes les 

pièces officielles émanées du saint-siége ? Ils auraient la 

faculté de correspondre avec le souverain pontife sans la 

permission du gouvernement , d'assembler des synodes 

sans son autorisation , de trangresser à plaisir la volonté 

du législateur? 
M. de Bonald le pense, et il n'en fait nullement my* 

tère. Contre la déclaration de 1682, il ne craint pas de 

s'écrier : a Vouloir nous imposer les quatre articles, ce 

serait 

partient qu 

la magistrature et la loi fermement appuyées l'une sur 

l'autre ; il a repoussé la loi de sa main gauche, et frappé 

la magistrature de la droite, dans la personne d'un de 

ses plus illustres représentans. 

«A ces causes, après avoir examiné nous-même le 

livre intitulé : Manuel de Droit public ecclésiastique, etc. 

par M. Dupin, procureur-général près la Cour de cassa 

tion, député de la Nièvre.... LE SAINT NOM DE DIEU INV 

QUE , nous avons condamné et condamnons.... » C'est 

véritable formule des censures de l'inquisition, et ce n'est 

pas un des moindres excès de pouvoir de M. le cardinal-

archevêque. 

Ainsi, il prend un beau jour fantaisie à un prélat de 

l'Eglise de France de s'ériger en Tribunal, à lui tout 

seul, et d'appeler à son audience tout à la fois la loi, la 

magistrature, et la liberté de la presse. 

Ce prélat se crosse, se mitre, s'assied majestueusement 

sur son trône archiépiscopal, et là, assisté de son cha-

noine-secrétaire, qui écrit sous sa dictée, il condamne, 

par un même jugement, la loi, la magistrature, et lali-

~ Est-ce donc là le 

ressé à les déjouer. Le devoir de la presse est d'avertir 

au plus tôt les bons citoyens du but qu'on se propose 

dans les palais épiscopaux et dans les sacristies. 11 faut 

que tout le monde sache ce que veulent les porte-dra-

peaux du clergé militant, où tend celte ébullition reli-

gieuse que l'on active avec tant de hardiesse et de persé-

vérance. 11 est nécessaire que chacun se mette en garde 

contre ces tentatives de domination temporelle dont l'his-

toire est remplie, mais qu'il est assez étrange de voir se 

renouveler quinze années à peine après la révolution de 

juillet. 

Nombre de bons esprits qui n'aiment pas à mêler le 

nom de Dieu à d'irritantes discussions, ont cru jusqu'à 
CJ jour qu'il n'y avait pas lieu de s'inquiéter des préten-

tions cléricales, qu'il n'était pas urgent de répondre à 
tout ce vaste débordement de colères ecclésiastiques; que 

l'agitation, impuissante et factice, s'éteindrait peu à peu 

d'elle-même, et sans qu'il fût besoin de recourir aux 

grands moyens de préservation que possède notre société 

civile, c'est à dire à la publicité et au droit d'examen. 

Des questions qui, en Angleterre par exemple, auraient, 

la vertu de provoquer des révolutions, n'ont excité chez 

nous qu'une émotion partielle et sans profondeur. Il suf-

fisait que Je sentiment religieux parût être seul en cause 

pour qu'on se laissât aller à l'indifférence et à l'oubli. 

« C'est une affaire de sacristie, disait-on, une émeute de 

bedeaux et de suisses : que nous importe ? L'intérêt du 

pays n'est pas là. » Et c'est ainsi qu'en méconnaissant le 

véritable caractère du débat, on a permis à l'esprit d'in-

vasion de s'organiser, à l'invasion elle-même de s'éten-

dre, car ce qui fait parmi nous la principale force du 

clergé, c'est le peu d'attrait qu'ont pour notre public les 

questions d'église généralement considérées comme 

étrangères à la politique. 

Jj est teœpti de se détromper et de s'étonner du chemin 

déjà parcouru par les ultramontains. La théologie n'est 

pas seule en jeu ; c'est la constitution politique du pays 

qu'on s'efforce d'ébranler ; c'est la loi elle-même que le 

parti néo-catholique poursuit de ses attaques furieuses. Il 

s agit tout simplement pour nous de maintenir l'ordre ci-

J'il vigoureusement battu en biêche par des adversaires 

habiles et bien disciplinés. 11 s'agit de nous préserver de 

l'intrusion de maximes qui, si elles pouvaient jamais pré 

valoir, auraient pour résultat de subordonner, comme au 

onzième siècle, l'Etat à l'Eglise, de substituer à l'autorité 

du Roi l'omnipotence du pape, ou plutôt des évêques; de 

iaire peser sur le présent et sur l'avenir la plus tyranni-

que et la plus oppressive des dominations, celle d'un col 

legs de prêtres investis d'un pouvoir souverain sur les 

fiuiiscierjjces individuelles et ayant Dieu lui-même pour 

point d'appui. A cet égard le mandement de M. l'arche' 

veque de Lyon est quelque chose de très hautement signi 

hcatif. Les ultramontains grossissent leur voix et essaient 

péniblement de se grandir jusqu'à.la taille de Grégoire VIL 

R ne manque pas autour d'eux de polémistes intéressés à 
laire valoir leurs prétentions, et d'âmes simples disposées 

a recueillir avidement leurs paroles. La réaction s'enhardit, 

* le pousse de retentissantes clameurs, et s'efforce de dé-

chaîner les tempêtes religieuses d'un autre âge. L'arche-

vêque de Lyon marche à la tête de ces nouveaux croisés, 
et

 monta à l'assaut des principes laïques avec une ardeur 

impétueuse et juvénile dont on serait tenté d'être surpris, 

j" *« ne considérait que l'éclat de son rang et les ména-

gernens qu'imposent toutes les fonctions élevées. 

Le mandement porte, ainsi que nous l'avons vu, con-

amnation du Manuel du droit public ecclésiastique 

«•Uupin. Mais le livre et le nom de l'auteur ne sont .v 

Mu un prétexte, une manière indirecte, bien que violente 

^Sager le combat sur le fond même des choses. Ce 

J*J Pas l'honorable M. Dupin qui est personnellement 

turp
aUSe

'
 C

'
est

'
 d

'
UDe

 P
art

'
la loi

'
 de

 ̂ tte, la magislra 
e > qui en est la gardienne zélée. Ce n'est pas l'homme 

ç
a
 °"'.poursuit, c'est le procureur-général à la Cour 

célM
 c

'
est au

ssi le Bulletin des Lois qui renferme la 

eonv • ration de 1682 etles artides organiques de la 
verno

UU
°
n du 26 mes

sidor an IX, conclue entre le gou-

llfW *"*
 consulaire e

t le Saint-Siège, 

dedéd »lr ' dans lô
 mandement , avec quelle sécurité 

p
r0D

 am M
- de Bonald, après avoir réfuté la plupart des 

«e* de p T conlenu
es dans le livre des Libertés gallica-

blée H»
 s 'élev e coutre les actes de l'illustre assem-
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nous enseignerons librement l'infaillibilité du pape, si 

cette opinion nous paraît vraie. Nous dirons dans nos 

écoles que le pape est supérieur au concile, si l'Ecriture 

et la tradition nous semblent favorables à ce point con-

testé. Nous soutiendrons avec Bossuet « que le pape peut 

s'élever au dessus des canons dans un cas de nécessité; » 

et avec Fleury : « Que, lorsqu'il s'agit de faire observer 

les canons, la puissance du pape est souveraine, et qu'il 

s'élève au-dessus de tout , » si cet enseignement nous 

paraît utile à propager. Nous voulons rester maîtres de 

l'instruction théologique dans nos séminaires, et jamais 

un évêque ne doit se laisser imposer une doctrine, quand 

c'est à lui de prêcher l'Evangile aux grands et aux petits, 

aux maîtres de la terre et aux hommes les plus obscurs 

C'était la seule prétention des apôtres ; elle est celle du 

clergé de France. » 

1er . <t vouloir nous uiiuuser ico uuanc »■ n^i^o, *~ ■ . ■> 
it peine perdue. Nous ne pouvons oublier qu'il n'ap- Je rte de la presse Ou sommes-nous ? 

ient qu'à l'Eglise seule d'interpréter l'Ecriture. Ainsi droit de 1 eveque Nullement- ce n est pas même le droit 
du souverain pontiie, car ses bulles ne seront pas reçues 

si elles n'ont pas été préalablement vérifiées. Mais M. de 

Bonald s'inquiète fort peu de tout cela. Que lui importe 

le Conseil-d'Etat, à lui qui s'est arrogé avec si peu de 

façons le droit 

de l'inquisition 

Que lui importe 

importe la magistrature, qui est son ennemie ? Que lui 

importe enfin la liberté de la presse? Il ne la croit faite 

que pour lui et pour ses amis. 

M. de Bonald va plus loin; non content de condamner, 

il mande et ordonne, ni plus ni moins que le Roi : «Nous 

défendons à tous les ecclésiastiques de Hotre diocèse, de 

lire et de retenir ces ouvrages ; nous leur défendons d'en 

conseiller la lecture ; nous défendons pareillement aux 

{
irofesseurs de théologie et de droit canon de mettre ces 

ivres entre les mains de leurs élèves, et d'en expliquer 

l'insertion au Bulletindes Lois des quatre propositions \
 l
^
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 agrément que pour les réfuter et les com 

de 1682. Voici maintenant comment il pratique l'obéis-

sance à la loi organique du concordat. Il existe une bulle 

connue sous le nom de : Auctorem fidei, publiée en 1794 

par Pie VI, dans le but de condamner l'adoption faite 

en 1786 par le concile de Pistoie, des quatre arti-

cles de la déclaration de 1682, et où le Saint-Père 

courroucé s'exprime en ces termes amers . « En con-

séquence , et nos vénérables prédécesseurs Innocent 

XI , par son bref du 11 avril 1682 , et après lui 

>ee Qe 16 

^atansleJp'C 
compta pourtant dans son sein les re-

éminens du clergé de l'époque, 

plus formellement encore Alexandre VIII, par la bulle 

Inter multipliées, datée du 4 août 1690, ayant, pour rem 

plir leurs devoirs apostoliques, improuvé, abrogé, déeta 

ré nuls et sans effet lesdits actes de l'assemblée du clergé 

de France, la sollicitude pastorale exige de nous, à bien 

plus forte raison que l'adoption si vicieuse à tous égards, 

qui a été récemment faite de ces mêmes actes dans le 

concile de Pistoie, soit par nous réprouvée et condamnée 

comme téméraire, comme scandaleuse, et, après les dé-

crets émanés de nos prédécesseurs, comme extrêmement 

injurieuse au siège apostolique, ainsi qu'en effet nous la 

réprouvons et condamnons par noire présente constitu-

tion, et ordonnons de la tenir pour réprouvée et con 

damnée (1). » 

Comme il est aisé de le concevoir, la bulle Auctorem 

fidei n'a jamais été revêtue de l'autorisation des ponvoirs 

civils; elle n'est pas reconnue en France, et ne peut y 

être officiellement introduite. M. de Bonald s'y réfère pour-

tant, au mépris de la loi; il en admet pleinement la valeur 

dogmatique ; il ose la citer dans l'étrange et solennelle 

condamnation dont il a frappé le Manuel de M. Dupin. 

Ainsi, il ne reste rien, absolument rien, de la déclaration 

de 1682 et des articles organiques du Concordat. M. le 

cardinal-archevêque de Lyon a fait hardiment table rase, 

et les ultramontains ont tout lieu de se réjouir. Le but 

qu'on se propose est parfaitement clair et net. On veut 

secouer ce que l'on nomme le joug de l'Etat, et resserrer 

les liens de dépendance qui unissent l'épiscopat à la cour 

de Rome. L'Etat est près; il est puissant et jaloux de ses 

droits, et il gêne singulièrement les prétentions du clergé 

supérieur à l'omnipotence. Le pape est loin ; le prestige 

de son autorité s'est grandement affaibli ; son action sur 

les hauts dignitaires de l'Eglise ne serait que nominale, et, 

à l'ombre de son nom, ce seraient lel évêmes qui reste-

raient les maîtres. La guerre déclarée aux quatre articles 

et à la loi organique n'a pas d'autre sens ; elle est un vé-

ritable appel à l'indépendance de l'épiscopat, sous cou-

leur d'une plus étroite soumission au saint-siége, et, l'in-

pendance une fois obtenue, on espère arriver facilement 

à la domination. 

Mais M. de Bonald ne s^est pas contenté de se mettre 

moralement en insurrection contre la loi , comme on vient 

de le voir, et de provoquer les citoyens à y désobéir, 

comme on le verra tout à l'heure. En homme habile et 

expérimenté, il a pensé que pour détruire plus sûrement 

les entraves légales qui s'opposent à l'accomplissement 

des projets du clergé , il fallait ruiner, au nom de Dieu, 

le crédit de ceux dont la noble mission a été dans tous les 

(1) Quamobrem quw acta conventûs gallicani, mox ut pro 
dierunt, prœdecessor noster, ven. Innocentius XI, per litteras 
in forma brevis, die 11 aprilis anno!682, post autem expres-
siùs Alexander VIII, constitutione Mer multipliées, die 4 au 
gusti anno 1690, pro apostolici sui muneris ratione, impro-
barunt, resciderunt, nulla et irrita declaraverunt ; multô 
fortiùs exigit à riobis pastoralis sollioitudo, recentem horum 
factam insynodo tôt vuiis afïectam adoptionem, valut teme-
rariam, soandalosam ac prassertim post édita praidecessorum 
nostrorum décréta, huic apostolica; sedi summoperè injurio-
sam, reprobare et damnare, prout praîsenti hàc nostrà cons-
titutione reprobamus et damnamus, ac pro reprobatà et 

damuatà, haberi volumus. 

battre. Nous faisons la même défense aux professeurs de 

la faculté de théologie de l'Université. 

» Et sera, notre présent mandement, envoyé aux cu-

rés de notre diocèse, aux supérieurs de nos séminaires, 

et aux doyen et professeurs de la faculté de théologie de 

l'Université.» 

N'est-ce pas là pour les directeurs de séminaires et 

pour les professeurs de théologie et de droit canon une 

excitation formelle et directe à désobéir à la loi, qui près 

crit l'enseignement des quatre propositions de 1682? 

Est-ce le devoir et le droit d'un fonctionnaire public, 

quelque élevé qu'il soit? Et le gouvernement, l'opinion, 

le pays, peuvent-ils tolérer ce mépris souverain de la 

légalité? 

En vérité, ils sont là trois ou quatre prélats qui sem 

blent avoir pris à tâche de compromettre, par leurs im 

prudentes exagérations, la sainte cause de la religion 

dans notre patrie. Pour prévenir un aussi déplorable ré 

sultat, il faut que la société civile soit vigilante et ferme, 

que les pouvoirs publics agissent avec vigueur, que la 

magistrature remplisse ses devoirs avec son énergie et 

sa sagesse accoutumées. L'honorable M. Dupin a montré 

la voie ; il y persistera, nous en sommes sûrs ; il con 

nuera à donner à l'opinion et aux corps judiciaires de 

salutaires exemples , en dépit des censures , dût - il 

ainsi que l'annonce un journal religieux, ne jamais en être 

relevé. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Durieu, conseiller à Lyon. 

Fin de l'audience du 14 février et audience du 15. 

AFFAIRE DES PERRUQUIERS DE SAINT-ÉTIENNE. — ASSASSINAT. 

— MUTILATION. — COMPLICITÉ DU MARI ET DE LA FEMME. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier 

M. Quentin Mairel, commissaire de police à Saint-Etienne, 
a fait une perquisition chez Rocher, et a trouvé diiférens ob-
jets ensanglantés. M. le commissaire de police ajoute que 
des bruits dénature assez étrange ont circulé après le meur 
tre. 

M* Eugène Avond : Le témoin pourrait-il nous dire quelle 
a été l'origine de ces bruits et ce qu'ils ont fondé à son avis ? 

M. Mairel : J'ai constaté ces bruits, mais j'ignore l'ori 
gine. 

M* Rombaud : Le témoin a dit dans son procès-verbal que 
les clameurs lui avaient paru mensongères. 

M. Thomas, l'un des médecins qui a fait l'autopsie du 

corps, est entendu, et décrit l'état anatomique du cada-

vre qui est relaté dans l'acte d'accusation 

M. le président : Pensez-vous que la mort ait dû suivre im-
médiatement? — R. Elle a dù être très prompte. 

D. Pensez-vous que l'homme ait pu faire quatre ou cinq 
pas? — R. Je ne le pense point : la mort a dû être d'autant 
plus prompte, que l'hémorrhagie s'était faite intérieurement. 

D. L'homme blessé a-t-il pu prononcer cependant quel-
ques phrases jusqu'au moment où il a expiré ? — R. Oui, 
car les organes de la voix n'étaient point lésés. 

D. Qu'avez-vous pensé des ecchymoses que vous avez re-
marquées sur les lèvres du cadavre ? — R. J'ai pensé qu'elles 
étaient la conséquence des coups qui avaient été portés 
sur le Iront, sur le visage, sur la boucha, avec un caillou. 

D. Vous ave^u^pdans votre déposition écrite, que les lé-
sions des l^réV'^^poâisjit la violence des moyens employés 

sans qu'il soit nécessaire de supposer une compression pour 

étouffer des cris ? — R. Je le crois. 
M. l'avocat-géréral : Voici les conclusions de votre rap-

port : 1» Aboulin a succombé presque immédiatement a la 
blessure du cou et à l'hémorrhagie foudroyante qui en a été la 
conséquence inévitable; 2» l'amputation a été faite antérieu-
rement ; 3° les lésions de la bouche dénoncent la violence des 

moyens exercés pour étouffer les cris de la victime. 
M. le docteur Thomas : Sur ce dernier point je ne puis que 

répéter ce que je viens de dire. 
M. Vavocat-général: Persistez-vous à soutenir que la rnu-

tijation a eu lieu du vivant de la victime? — R. Oui, je le 
crois, à cause de la quantité de sang répandu, et de la direc-

tion qu'a prise ce sang. 
M. le chef du jury : A quelle profondeur la lame du cou-

teau a-t-elledû s'enfoncer pour couper la veine sous-claviè-

re?—R. Au moins à cinq centimètres. 
D. Voua pensez que ce coup a pu donner la mort rapide-

ment?—R. Oui. . 
Un juré : Si la langue eût été coupée, le sang aurait il 

coulé abondamment ?—R. Il aurait coulé de manière à appe-
ler forcément nos investigations du côté de la bouche. 

31° Eugène Avond : Le témoin Tamet, la première per-

sonne qui a vu le cadavre, a dit formellement que la bouche 
ne portait aucune trace de violence. 

M. le docteur Fiai, autre médecin de Saint-Etienne, donne 
avec beaucoup de clarté des détails sur l'autopsie qu'il a 
faite avec M. le docteur Thomas. H constate, comme lui, que 
le coup mortel a coupé la veine jugulaire mterne et l'artère 
sous-clavière. 

D. La blessure du cou est celle qui a donné la mort ? -— 

R. Oui. i 
D. Instantanément? — R. A peu près. 
D. Celui qui a reçu le coup a-t-il pu marcher? — R. Non, 

Monsieur. 

D. Quant aux ecchymoses et aux lacérations aux lèvres, qu'a-
vez-vous pensé ? — R. Que ces lacérations résultaient des pre-
miers faits pour comprimer les cris de la victime. 

D. Quant à l'amputation, a-t-elle eu lieu avant la mort?— 
R. Pour moi, cela ne fait pas l'objet d'un doute. L'amputation 
a été faite alors que la victime était encore en vie. Sans cela 
le sang n'aurait pas coulé, et surtout dans les bottes. 

M. le président' : Voyons, Rocher, qu'avez-vous à dire? — 
R. Je l'ai mutilé pendant qu'il était à terre. 

Jacques-Antoine Monnier, marchand tailleur : Quelques 
jours avant que Aboulin fut renvoyé par Rocher, j'avais été 
me faire raser chez ce dernier, et pendant qu'il me rasait 
j'entendais qu'il faisait de violens reproches à Aboulin sur 
son ingratitude et ses relations avec sa femme. A quelque 
temps de là, je fus me faire raser chez Rocher. Il me dit : 

Ce gueux-là! non content d'avoir brouillé mon ménage, il 
me fait les cornes tous les jours quand je suis devant ma 
porte. Mais il faut qu'il me le paie tôt ou tard ; je lui arra-
cherai le ventre comme on fait à un mouton. » 

M. le président : Rocher, vous entendez ! 
Rocher, avec exaltation : C'est un faux témoin. Il bat sa 

femme tous les jours; il est ivre du matin au soir. 
Le sieur Servan : Deux ou trois mois avant l'assassinat, 

Aboulin vint chez moi ; il me raconta que Rocher l'avait sur-
pris avec sa femmn au moment où il lui faisait les yeux doux, 
et leur avait donné un soufflet à chacun, qu'ils avaient gardé 
sans rien dire. J'ai accordé une foia la permission à Aboulin 
de coucher dans ma boutique, et je l'y ai fermé à clé. Il a fait 
entrer la femme Rocher par la fenêtre pendant la nuit. Dans 
une autre circonstance, Rocher me dit : t Voilà cent sous ? 
si tu veux me conduire Aboulin quelque part dans un caba-
ret de campagne , tu me diras quel est ce cabaret, et j'irai 
lui f.... une râclée. » 

Rocher : Je voulais seulement dire par là que j'étais aussi 
fort que lui. 

Servan maintient son assertion. 
M. l'avocat-général : Aboulin était-il fort? 
Servant: Oui, Monsieur. Il a lutté avec des hercules. 

Rocher: Où çà, monsieur? — R. A la Rotonde (sorte de 
salle de bal et de spectacle à St-Etienne). 

Rocher : Il a toujours été roulé. 
Servan : Je n'ai pas voulu dire qu'il ait été victorieux, 
Servan, qui est le compatriote de Rocher, donne de bons ren-

seiguemens sur ses antécédens, et dit qu'Abouiin l'injuriait 
sans cesse, lui faisait les cornes. 

M' Eugène Avond : Abonlin n'a-t-il pas dit que la femme 
Rocher lui avait proposé d'empoisonner son mari? 

Le témoin : Oui, il le disait souvent. 

M. Vavocat-général : Que signifient ces propositions d'em-
poisonnement? 

La femme Rocher : Jamais je ne lui ai dit cela. C'est lui, 
au contraire, qui m'a proposé de m'épouser. Il m'a dit un 
jour : « Si vous vouliez m'aimer, nous empoisonnerions votre 
mari. » Je lui ai répondu que j'aimais mieux mon mari que 
lui, et que ce n'était pas après quatorze ans de ménage que 
je voudrais changer. 

Madeleine Bougrand, femme Servan : Il est à ma connais-
sance qu'Abouiin avait des relations avec la femme Rocher. 
Aboulin me l'avait confié ; la femme Rocher lui avait dit: 
«Tiens, Aboulin, si nous empoisonnions mon mari, nous 
pourrions nous marier ensemble. » Aboulin lui donna un 
soufflet. Je conseillai à Aboulin de ne plus voir cette femme 
qui le menait à sa perte. 

D. N'est-il pas à votre connaissance que la femme Rocher 
avait donné de l'argent à Aboulin? — R. Elle lui avait donné 
2 sous pour acheter du tabac. Une autre fois, elle lui avait 
donné 40 sous en mettant en gage la chaîne de sa petite. 

Etienne Joubert, marchand, rue Roannelle : J'allais me 
faire raser un jour en passant derrière ma cour; je n'avais 
pas de cravate; je trouve Mme Rocher avec M. Ahoulin. Cola 
me porta ombrage. 

D. Vous avez dit que vous aviez été très frappé de cette 
conduite; que vous n'en étiez pas revenu de longtemps ? — R 
J'avais une espèce de honte pour eux. La femme Rocher" 
Monsieur, m'a vu; je me lavais les mains. ' 

M' Eugène Avond : Le témoin n'a-t-il pas été questionné 
par Rocher sur cette rencontre? 

>t
 Le témoin: Oui. Rocher m'a demandé s'il était vrai que 

j eusse trouvé sa femme avec Aboulin ; pour le rassurer et ne 
pas troubler son ménage, je lui ai dit que ce n'était pas 

pour 
crois qi 
soit dej 

M" 

ime. Persistez-vous ? — R. Je 
Résultat soit de pression violente, 

fmoses peuvent-elles s'expliquer 

vrai. 

Le sieur Longin dit le Sapeur, perruquier : J'employais 
depuis trois ans Aboulin. Le il août, à neuf heures et demie 
du soir, Carrât est venu l'appeler. A onze heures et demie, it 
y avait encore du feu dans la boutique de Rocher. 

Le témoin parle du procès en injures verbales qu'il avait 
intenté à Rocher. 

D'assez rives récriminations s'engagent entre eux. 
Rocher soutient qu'Abouiin battait la femme de Longin et 

a volé chez son maître une tabatière. 

m. l'avocat-général : Vous avez tué Aboulin, n'en narlez; 
plus, r 

■ La femme Sejalon, logeuse et cabaretière, dit que Rocher et 
Aboulin font venus chez elle , entre onze heures et minuit , de-
mander Guiliet, avec lequel Rocher avait bu toute la journée 
Mon mari, ajoute-t-elle, fil des reproches à Aboulin de ce qu'il 
rôdait avec Rocher qu'il insultait sans cesse. Il dit à Rocher • 
« Et toi, tu fais comme les demoiselles de Paris 
nés le jour et la nuit ; va te coucher 

tu te promè-
Ils s'éloignèrent en des-
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cendant la rue Roannelle, comme pour se rendre du côté de la 

place Royale. 

M. i' avocat-général : En passant par la rue des Fossés, de-

vant la boutique de Rocher. Après cette heure, on n'a plus vu 

de feu dans la boutique. 

Pierre S=jilon fait une déposition analogue à celle de sa 
femme. 

D. Rocher, vous reconnaissez être allé chez cet homme avec 

Aboulin? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Avez-vous passé deva nt votre boutique en revenant pour 

vous rendre à Valbenoîte? — R. Non. 

D. Pourquoi? puisque c'était votre chemin. — R. Je voulais 

me cacher de ma femme. 

D. Vous mentez ; tout prouve que vous avez dû passer par-
là. 

M. le président : Où ètes-vous allé en sortant de chez Se-
jalon ? 

Rocher : Sur la route d'Annonay, cù me conduisait Abou-

lin ; je lui avais dis que j'avais à manger avec lui S francs 
10 sous. 

D. Pourquoi avez-vous fait trois quarts de lieue? — R. C'é-

tait lui qui me conduisait ; il connaissait du monde par là. 

M. h président: h est singulier que vous soyez allé dans 

des endroits si déserts pour manger 5 francs 10 sous. 

M' Rombeau : A St-Etienne toutes les auberges ferment à 
onze heures. 

M. Mairel, commissaire de police : G'est vrai. 

Le sieur Girard, aubergiste sur la route de Valbenoîie, dit 

que Rocher et Aboulin ont frappé chez lui. 

D. Quelle heure était-il? — R. Minuit et demi. 

Elisabeth Dard, veuve Pinatel: J'habite la maison Racau-

don. Dans la nuit du 13 août, je me suis mise à U fenêtre; j'ai 

vu les deux individus qui sont entrés chez Racaudon. Plus 

loin, j'ai aperçu deux autres individus, dont l'un plus grand 

que l'autre était coiffé d'un chapeau, tandis que celui-ci avait 

une casquette. 

D. Que faisaient ces deux individus?— R. Ils étaient im-

mobiles; ils regardaient de côté du cabaret. 

D. Quand la femme Racaudon a paru avec une lumière; 

qu'ont-ils fait? — R. Ils se sont cachés. 

D. Vous a-t-il paru qu'ils épiaient ceux du cabaret? — R. 

Oui. J'ai pensé qu'ils étaient de la même compagnie. 

D. Il faisait bien clair? — R. Entre deux. 

D. Etaient-ils loin? — R. A la distance de la moitié de la 
route. 

D. N'av*z-vous pas remarqué quelque particularité? — R. 

En fuyant, l'un a fait un faux pas ; il m'a semblé que c'était 

une femme parce que cette personne n'était pas si dégagée. 

Un des jurés : Cet individu était-il eu veste ou en blouse? 

— R. Je n'ai pas fait attention à cela. 

M
e
 Rombeau : Pourquoi, dans sa première déposition, ie 

témoin n'a-t-elle pas parlé de ce faux pas et des soupçons 

qu'elle a eus sur le déguisement d'un des deux personnages 

dont elle parle ? —■ R. On ne me l'a pas demandé. 

Carrât : Ah, malheureuse! vous êtes un faux témoin. 

La femme Rocher : Que le diable vous traîne en enfer! 

M
e
 Rombeau dit que la femme Pinatel n'a parlé de ces cir-

constances que quand le juge d'instruction lui a dit : Je vais 

faire paraître devant vous ie nommé Carrât, et la femme Ro-

cher habillée en homme. » Elle a déclaré ne pas les recon-

naître, quoiqu'elle y fût en quelque sorte provoquée. 

Marcel lin Pinatel, âgée de seize ans, confirme la déposition 
de sa mère. 

M. le président : L'audience va être suspendue pen-

dant un quart d'heure; elle sera reprise et continuée jus-

qu'à six heures du soir. 

La Cour rentre en audience; les défenseurs font pré-

sens, ainsi que onze jurés; mais le douzième juré est ab-

sent. Sur l'ordre de M. le président le chef de la forc9 

publique envoie de toutes parts des gendarmes pour le 

prévenir. Enfin, après trois quarts d'heure d'attente M. le 

juré retardataire rentre enveloppé dans un large carrick; 

il s'excuse en disant que quand on sccorde un quart 

d'heure cela veut dire une demi -heure. 

M. le président : Non, Monsieur; un quart d'heure est 

un quart d'heure; l'exactitude n'est pas seulement un de-

voir, c'est un tribut de politesse que nous nous devons les 

uns aux autres. Allez vous asseoir. 

M. le juré s'assied, et l'on reprend les dépositions des 

témoins. 

M. l'avocat général : Ainsi, il y en a un des deux qui 
ment. 

Bresson : Je vous demande : qu'est-ce que çi me ferait-y ? 

M. le président : Femme Rocher, vous prétendez n'avoir 

quitté votre boutique que pour rentrer avec votre mari dans 

votre chambre? 

L'accusée : Oui. 

M. le président : Vous le voyez, cependant , vous n'étiez 

plus dans votre boutique alors. 

Jacques Eyraud demeure dans la même maison que Ro-

cher, rue de Laville ; il l'entendait rentrer chaque nuit. Cette 

nuit-là, depuis neuf heures et demie jusqu'à deux heures, il 
n'a rien entendu. 

La femme Eyraud, épouse du précédent témoin, confirme 

cette déposition. Elle a entendu rentrer Rocher à deux heu-

res précises ; elle croit qu'il n'est rentré qu'une seule per-
sonne. 

La femme Duniasse, qui habite aussi la même maison que 

les époux Rocher, dit qu'elle les entend rentrer chaque fois 

qu'ils rentrent: elle ne les a pas entendus de toute cette 

nuit-là. 

Audience du 15 février. 

A l'ouverture de l'audience , la salle présente un aspect 
animé. 

M. le président : Rocher, levez -vous; vous avez entendu 

hier ce qui s'est passé ; vous avez compris qu'il est démon-

tré que vous avez eu dts complices; il y a contre vous des 

preuves directes, et entre toutes, ce témoignage d'une femme 

qui a entendu dire : « Donne-lui encore un coup sur la tête.» 

Je vous demande, une dernière fois, si vous voulez faire des 

révélations, qui sont désormais le seul moyen d'intéresser 
vos juges. — R. Non, Monsieur. 

On fait entrer au débat le témoin Bresson 

Jean Piney : A minuit et demi ma femme s'était levée; je 

me suis éveillé, mon chien aboyait et grognait; j'ai entendu 

plusieurs coups portés sur un corps dur avec violence. 

D. Quelle heure était -il? — R. Je ne vous dirai pas; je 
m'étais rendormi. 

D. Vous n'avez rien entandu après cela ? — R. Non, Mon-
sieur. 

M. l'avocat-général : A quelle distance êtes-vous de la 

maison Oriol? — R. A quinze ou vingt pas. 

D. De quel cô é ? — R. Dà Saint-Etienne. 

La femme Piney, épouse du précédent témoin : Je me suis 

réveillée et levée à minuit; une heure après j'ai entendu mon 

chien qui aboyait du côté de Valbenoîte; puis j'ai entendu 

plusieurs coups qui faisaient un bruiW-emblable à celui qu'on 
fait quand on perce un mur. 

La femme Oriol : J'ai entendu trois coups dans la nuit, on 

parlait ; je n'ai pas bien entendu ce qu'on disait : j'étais tour-

née du côté gauche; je me suis mise à la renverse pour en-

tendre. J'ai compris une voix qui disait en patois : « Et bon! 

donne-lui encore un coup sur la tête. » Je le dis en français, 

Messieurs, mais c'était en patois ; ma fille m'a dit : « Maman ! 

maman ! j'ai peur ; les voleurs sont là. Ma mère , prenez-moi 

à côté de vous. » Je l'ai mise dans mon lit, nous avons en-

core entendu après cela deux coups semblables. J'ai réveillé 

mon mari, et lui ai tout raconté. Mon mari m'adit : « Tu es une 

imbécile, d'avoir peur. Tais-toi et ne dis rien. » Je n'ai plus 
entendu. Nous avons eu peur tout le reste de la nuit. 

D. Vous avez été réveillée par le bruit des coups? — R. Oui, 
il paraît que c'est le bruit qui m'a réveillée. 

D. Quel était ce bruit? — C'était comi..e si on avait frappé 
sur la terre. 

D. Qu'avez-vous entendu alors?— R. Une voix qui disait : 

ponne-lui encore un coup sur la tête. {Tapai enquer oun cô 
sur la testa.) 

D. Qu'avez vous entendu encore? — R. Après tous ces coups 

un mouvement des pieds, comme de quelqu'un qui s'en va. 

D. Vous a-t-il semblé, d'après ce mouvement, qu'il y eût 

plusieurs personnes ? — R. Je ne puis pas dire ça. 

D. Combien tout cela a-t-il duré de temps? — R. Environ 
cinq minutes. 

P. Pourquoi votre mari n'a-t-il pas entendu ? — R. Parce 
qu'il est un peu dur d'oreille. 

D. Vous êtes bien sûre d'avoir entendu ces paroles : « Don-

ne-lui encore un coup sur la tête, i — R. Oui. 

D. Vous l'avez dit de suite à votre fille et à votre mari ? — 

R. Oui, mon mari m'a dit que j'étais une imbécile d'avoir 
peur. 

M. le président : Eh bien ! Rocher vous entendez? — R. 

J'étais seul; si elle a rêvé je n'en suis pas causo. 

Un juré : Dans quel patois) ont été prononcés ces mots? 

Est-ce en patois de Saint-Etienne? — R. Oui. 

M* Romebau : Ce patois est-il le même que celui du Puy? 
La femme Rocher : Oh non! non. 

M. le président : Rocher, parlez-vous le patois de Saint-
Et enne? 

Rocher : Je ne le comprends même pas. 

D. Vous n'avez pas distingué si c'était un homme ou une 

femme qui prononçait ces mots? — R. Non, ça a été dit trop 

bas. 

Marie Giraud, se disant fille couturière : Je suis allée au 

bal toute seule ; j'y ai trouvé Guillet. Il m'a donné le bras 

pour aller jusque devant chez moi; il m'a sollicitée d'aller 

chez lui. En revenant une heure_ après, je n'ai pas vu de 

lumière. Je me suis arrêtée avec des gens qui balayaient. 

D. Etes-vous bien sûre de cela? — R. Oui. 

D. Avtz-vous regardé? — R. Je n'ai pas regardé, mais c'é-

tait si proche que j'aurais bien vu s'il y av«it eu de la lu-

mière. 

D. Vous êtes en contradiction avec Bresson. — R. Je dis 

la vérité. 

Bresson est rappelé. Ilpersiste dans sa déposition, et dit 

qu'il est possible que Marie Giraud n'ait pas fait attention à 

cela. 

La fille Giraud persiste aussi dans son assertion. 

M. le président : Vous nous avez dit que vous aviez ren-

contré Rocher à une heure du matin, et qu'il vous avait of-
fert, une bouteille de bierre. 

Bresson : Oui, Monsieur. 

D. N êtes-vous pas du même pays que Rocher? — R. Oui. 

D. Vous ne le fréquentiez pas beaucoup. — R. Non, je ne 
l'ai jamais fréquenté. 

La femme Rocher : Nous lui voulions du mal , au con-
traire ! 

D. Novs avons appris par une lettre qui est au dossier, que 

•>cber comptait beaucoup sur votre déposition, parce que 

>ous êtes du même pays que lui. — R. Jamais je n'ai fré-

quenté Rocher ; jamais nous n'avons bu ensemble. 

Rocher : C'est vrai, jamais. 

On rappelle Eyraud et sa femme, qui répètent qu'ils n'ont 

entendu rentrer qu'une seule personne à deux heures du 
matin. 

Rocher, se lève avec impétuosité et gesticulant comme un 

forcené : Les témoins mentent. Us sont ici pour répéter tout 

ce que voulez; vous le leur faites redire; vous leur faites dire 

tout ce que voulez ! Mais nous sommes rentrés tous deux; j'a-

vais des bottes ; ma femme avait ses souliers à sa main. 

D. Pourquoi aviez vous mis vos souliers à la main ? 

La femme Rocher : Je ne voulais pas faire du bruit pour 
ne pas perdre mon mari. 

Rocher : Ce sout des faux! 

La femme Rocher : C'est la curiosité qui les a fait venir 
pour gagner quelques sous. 

Rocher, avec une exaltation toujours croissante : Ah ! mon 

Dieu ! mon Dieu ! faut-il entendre des gens qui mentent de-
vant le bon Dieu! 

La femme Rocher : Un jour cette femme me disait : c Oh ! 

qu'ils sont méchans les faux témoins qui ont déposé pour 

faire condamner mon frère à quinze ans de galères, mou Dieu! 

(La femme Rocher sanglote et crie ; son mari semble s'exas-

pérer dans la même proportion ; Carrât sa met aussi à san-

gloter et à crier, ce qui produit un grand tumulte dans 
l'auditoire.) 

M. le président : Montrez donc la modération qui convient 
à votre position. 

' Marie Roussard, tailleuse, est introduite au milieu d'un 
mouvement marqué de curiosité. 

M. le président: Ecoutez-moi ! vous avez dit dans l'ins-

truction des choses de la plus haute gravité, nous vous en-

gageons de nouveau à réfléchir ; dites-nous la vérité, rien 

que la vérité; votre déclaration ne vous attirera, quoi que 

vous nous disisz, aucun danger. Vous croyez bien encore, 

malgré votre immoralité, qu'il y a un Dieu : ce serait une 

source éternelle de remords pour vous si vous chargiez votre 

conscience d'un pareil mensonge. Dites-nous donc la vérité. 

La fi le Roussard reste fort tranquille et paraît peu im-

pressionnée par l'allocution de M. le président. Cette fille sem-

ble tout à fait inintelligente. 

D. Avez-vous connu cette femme dans la prison ? — Oui, 
nous couchions ensemble dans la prisson. 

D. Etiez-vous amie avec cette femme ? — R. Comme avec 
les autres. 

D. Que vous a-t-elle dit ? — Quand el le est arrivée je lui ai 

demandé : Qu'avez-vous doue fait, Mme Rocher, qu'on vous met 

en prison? D'abord elle ne me fit pas connaître grand'chose. 

Je disais : On dit qu'il y a eu un perruquier de tué ; est-ce 

que vous savez tout ce qui s'est fait ? Elle ne voulut pas me 

le répéter. Enfin elle me raconta que c'était son mari. Voilà 

le couteau d'un prisonnier, eh bien ! le couteau que je lui ai 

donné pour faire le coup était comme ça. Voilà ce qu'elle m'a 

dit. Elle a ajouté : A dix heures et demie je vis passer mon 

mari, je suis rentrée pour aller faire le coup avec lui. 

Rocher, vivement : Comment! mademoiselle... 

M. le président : Je vais vous faire sortir. 

La femme Rocher: Eh! mais, c'est une gueuse... Vous de-

vriez nous faire sortir: nous ne pouvons entendre ces cho-
ses-là. J'aime mieux ne pas y être. 

M. le président fait sortir les trois accusés, et dit au té-
moin de continuer sa déposition. 

La fille Roussard : Elle m'a dit que M. Rocher lui avait 

porté un coup de couteau pendant que Carrât le tenait par 

les flancs, et qu'il s'était écrié : » Vois-tu, coquine de femme, 

ce que tu me fais faire?» et qu'elle l'avait forcé découper la 

langue à Aboulin et de le mutiler, en lui disant: t Si tu ne 

veux pas faire ce que je te dig, je l'en ferai autant. » 

D. Vous couchiez dans le même lit que la femme Rocher ? 

— R. Non pas, Monsieur ; dans la même chambre, mais 
dans un autre lit. 

D. A quelle heure son mari serait-il venu la prendre dans 
sa boutique ? — R. Elle ne m« l'a pas dit. 

D. Vous a-t-elle dit quel costume elle avait ? — R. Elle 
avait une blouse et un pantalon. 

D. Elle vous a dit que Carrât y était? — R. Oui. 

D. Vous a-t-elle raconté positivement que son mari frap-

pait Aboulin pendant que Carrât le tenait par les lianes ? 

— R. Elle m'a dit que Rocher le serrait par le cou, et lui 

demandait : « Dis-moi si tu es l'amant de ma femme. » 

D. Et puis? — R. Aboulin a répondu oui, et Rocher lui a 
donné le coup de couteau. 

D. Et pendant que le mari lui donnait le coup de couteau ? 
— R. Carrât le tenait. 

. D. Combien de fois vous a-t-elle dit cela ? — R. Nous avions 
toujours la même conversation. 

D. Vous êtes sortie de prison après elle ? — R. Deux mois 
après1 . 

D. N'avez vous pas raconté à d'autres personnes qu'au juge 

d'instruction ce qu'elle vous avait confié ? — R. Je l'ai dit à 
Font et à sa femme. 

M. le président : Je finis par où j'ai commencé. Réfléchis-

sez-bien à votre déclaration, et dites-nous si vous y persistez? 

— R. Oui, Monsieur. 

M» Rombeau interpelle M. Vial sur la mutilation de la lan-
gue. 

M. Vial : Je ne pense pas que la langue ait été coupée. 

Deux ou trois mois après cet événement, M. le juge d'ins-

truction m'a demandé si je croyais qu'on l'eût coupée ; 

je restai stupéfait devant cette question ; je dis que je ne 

croyais pas. Il me semble impossible qu'en faisant nos inves-

tigations on n'ait point constaté ce fait s'il avait existé; de plus, 

dans un pareil acte de violence, il y aurait eu un cri, un gé-

missement. Couper la langue après la mort eût été difficile. 

M' Eugène Avond : L'autre médecin, M. Thomas, a dit 

aussi que la langue n'aurait pu être coupée sans qu'il s'en 
aperçût. 

M. le président, au témoin : La femme Rocher vous a-t-
elle parlé de la langue? 

La fille Roussard : Oui, elle m'a dit qu'on l'avait forcée à 

couper la langue d'Ab julin. 

M. le président : Qu'on introduise les" trois accusés. 

Les accusés rentrent en pleurant. Rocher est saisi d'un 

tremblement nerveux et convulsif. La femme Rocher cache 
son visage avec ses deux mains. 

M. le président répète succinctement aux accusés ce qu'a 

dit le témoin pendant leur abcence. 

Rocher: Madame est un faux témoin. Elle prenait pour 

son lieu de débauche la maison du Sapeur. Si vous la met-

tez dans un cachot pendant quinze jours elle vous dira la 

vérité! 

La femme Rocher : C'est faux ! C'est infâme ! Elle a qua-

tre jugemens. Elle a donné quinze coups de couteau à un 

soldat. Elle a été en prison pour les mœurs. Je la renie ! je 
n'en veux pas! 

M. le président: Taisez-vous* taisez-vous! 

Le sieur Font : En sortant de prison la fille Roussard m'a 

raconté ce que lui avait confié la femme Rocher. 

La femme Font est absente; on lit sa déposition, qui est 
analogue à celle de son mari. 

La femme Rocher : Ce monsieur et cette dame tiennent 

maison ; ce sont encore des faux témoins. 

M. le président au témoin : La fille Roussard ne vous a-t 

elle pas dit : c Je plains bien cette pauvre femme Rocher ; 
c'est son mari qui l'a forcée? — R. Oui. 

La femme Rocher, en pleurant et à pleine voix : Quand je 

vous dis que c'est un témoin que je renie ! Faites-moi sor-

tir, jugez-moi à faux si vous voulez, mais je ne peux pas en-
tendre tout ça. 

Rocher, en voyant une autre femme appelée pour témoi 

gner, s'écrie : Vous n'avez pas de braves gens ici ! ce n'est 

tout que de la canaille, des femmes de mauvaise vie! 

M. le président : Mais vous ne savez pas si ce témoin dépo-
sera contre vous. 

Marguerite Ducreux : La Marie Ducreux, bonnes gens, m'a 

dit un jour : « Mon Dieu ! j'ai conté deux ou trois paroles de 

la femme Rocher; si on le savait! » J'ai répondu : * C'est 

donc à des mouchards?—Non, c'est à son oncle.» 

M. le président : Elle avait donc l'air, la fille Roussard, 

d'être fâchée d'avoir dit ça à son oncle? — R. Oui ; je lui ai 

dit qu'elle avait eu tort de le dire, qu'elle ne le savait peut-
être pas. 

il» Eugène Avond : Elle n'était pas contrite ; elle était, dit 

la déposition écrite, fort en colère. 

Le gendarme Weis : Un jour, nous sommes entrés dans la 

salle de l'instruction, où je conduisais les accusés. Rocher, 

en passant dans un couloir, a trouvé le moyeu de parler à sa 

femme et de lui dire : c J'ai bien dit la vérité. Dites bien la 

vérité aussi, et priez le bon Dieu pour moi. » 

La femme Rocher: Dites, Monsieur le président! Demandez 

à Rocher si je ne lui ai pas envoyé un chapelet et une mé-
daille de la Sainte Vierge ? 

Rocher : C'est vrai ! c'est vrai. 

Le gendarme Bailiy : Je conduisais un jour Rocher à l'ins-

truction ; il a vu passer sa femme, il l'a appelée : « Marie, 

lui a-t-il dit, je n'ai rien dit contre toi. Tu as bien du bon 

heur de t'en tirer comme ça. Prie bien Dieu pour moi. 

Rocher : II ne sait pas ce qu'il dit; il ne comprend pas le 

français, je ne sais pas moi s'il est Allemand (hilarité géné 

raie. C'est le précédent témoin, le gendarme Weis, qui est Al-

lemand.) Il ne sait pas le nom de ma femme. 

M. le président : Comment s'appelle-t-elle ? — R. Ce n'est 

pas Marie, c'est Marion. (Hilarité.) 

On rappelle le gendarme Martel. 

M. le président : Vous étiez dans le cabinet de M. le juge 

d'instruction lors de la confrontation de Rocher et de la 

femme Rocher; dites ce qui a eu lieu. 

Martel: En arrivant, la femme est entrée la première. On 

a mis Rocher dans une autre saile. Un instant après on l'a 

fait entrer. Il lui dit : « Comment! coquine ! tu ne veux pas 

dire la vérité. Je ne t'ai pas fait laver mon pantalon, mon 

couteau et mon rasoir? » Elle a répondu : t Non, ce n'estpas 

vrai. » Alors il s'est écrié : c C'est toi qui es cause de tout ; 

tu seras ma complice. » Le juge d'instruction lui a dit : 

« Votre femme était habillée en homme. » Et il a repris : 
« Oui, tlle avait un pantalon. » 

D. Il était exaspéré? — Oh ! furieux, tout à fait. 

D. Et la femme ? — R. Elle poussait les hauts cris. Elle di-

sait : * Tu me feras monter sur l'échafaud. Nous y monterons 
tous deux. » 

D. Et après ? 

Martel : Et après, la femme s'est calmée; elle est conve-

nue que ce que son mari disait était la vérité, et son mari a 
rétracté sa déclaration. 

M' Faure : Dans tous ces propos accusateurs devant le 

juge d'instruction, Rocher n'a rien dit contre Carrât? — R. 
Non. 

Le témoin Gaucher, passementier : J'ai été détenu dans la 

prison de Saint-Etienne avec Rocher pendant trois mois. 

M. le président: Dites-nous ce que Rocher vous a confié. 

Le sieur Gaucher : Un jour, Rocher me demanda : « Est-ce 

que vous pensez que l'on m'exécutera. »Je lui dis : c MM. les 

jurés sont tous des pères de famille, ils verront dans quelle 

situation vous vous êtes trouvé. » Un autre fois, il prévoyait 

qu'il serait envoyé au bagne. U disait : « Je ferai venir ma 

femme à Toulon ; je lui ferai vendre des poires ; elle m'ap-

portera du tabac; je la verrai ; je verrai encore ma petite 

fille. » U aimait beaucoup sa petite fille, Messieurs. Je dois 

vous dire qu'il y avait dans cet homme un dérangement d'i-

dées; il setorgeait sans cesse des chimères. 11 voulait acheter 

une blouse pour ne pas user sa redingote, disant : « Eh 1 

mon Dieu ! quand je sortirai, je retrouverai ma redingote. » 

Mais il avait souvent des accès de jalousie. Un jour, il me di-

sait : « Je parie que ma femme fera peut-être un amant; j'ai 

envie de la faire condamner. » Je lui fis remarquer qu'il ne 

pouvait pas faire condamner une innocente. « Il répondit : 

« Eh! pour la faire condamner, j'ai deux pantalons teints de 
sang! » 

D. Y avait-il longtemps qu'il était en prison ? — R. H 
avait été au secret. 

M. Vavocat-général : Ce que vous a dit Rocher prouve que 
vous étiez son conseil. 

Le sieur Gaucher : Je ne connais nullement la jurispru 

dence, j'ai écrit quelques lettres pour cet homme. 

Dumas : Gaucher m'a raconté que Rocher lui avait de-

mandé s'il serait condamné à mort; et qu'il lui avait répon 

du que peut-être non. Rocher reprit : « C'est que je pense 

bien qu'on sera indulgent. » Il ajouta : t Me mettra-t-on à 

Toulon ? — Oui. — Eh bien , ça fera que je pourrai voir ma 

femme et ma fille. »Mù par un mouvement de jalousie, il s'é-

cria : « Et si je la faisais condamner ; et si je donnais des 

preuves, consistant en quelque pantalon, elle serait avec 
moi. > 

La femme Breisse, voisine de la boutique Rocher, a 

souvent Aboulin chercher dispute à Rocher. 

Rocher: On dit que c'était un Hercule. Dites-moi , mada-

me, ne vous est-il pas arrivé de le mettre dekors de votre 
eabaret ? — R. U était assez doux avec moi. 

Catherine Sabatié : Je connaissais Aboulin, qui m'a donné 

trois coups de couteau ; une autre fois il m'a jetée dans l'eau 

il m'a dit : c Si tu bouges, tu es morte, » parce que des 

gens venaient à passer. Ensuite il m'a repêchée. 

Rocher : N'est-il pas vrai qu'il vous a donné un coup de 
rasoir, à Saint- Etienne ? — R. Oui, c'est vrai. 

La femme Lajagi, marchande de nouveautés, détenue pou_ 

dettes à Saint- Etienne, a reçu les confidences de la femme 

Rocher, qui a toujours protesté de son innocence. 

Rocher : Demandez lui à cette dame qui ne veut] pas tout 

dire, demandez-lui ce que cet Abculin lui a conté. Qu'elle 
parle devant Dieu ! 

Le témoin : Aboulin voulait écrire à Rocher, et supposer 

dans cette lettre tout ce qui aurait pu l'irriter le plus. 

Rocher : Est-ce qu'il ne vous a pas ditqu'il voulait m'arra 
cher les ventrailles? 

Le témoin : Oui, c'est vrai. 

M. Thirel dit que Rocher a habité pendant quatre ans sa 

maison, et qu'il s'est toujours conduit honnêtement. 

M
e
 Eugène Avond : Ainsi c'est à quelques pas d'une maison 

qu'il a habitée pendant quatre ans que Rocher aurait conduit 
sa victime? 

M. Vavocat-général : A quelle distance cette maison est-elle 

de la maison Oriol? — R. A 00 mètres environ. 

Viger, ferblantier, donne de bons renseignemens sur Ro-

cher, et dit qu'Abouiin le provoquait toujours. Aboulin était 
le premier provocateur du monde. 

M. Cogniet : Les époux Rocher habitent chez moi depuis 

dix-huit mois. Rocher m'a toujours paru un honnête homme 
jusqu'à ce jour. 

Rocher : Demandez-lui si cet Aboulin ne me faisait nai 
jours les cornes.
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M. Cognitt : Je m'en suis aperçu diverses fois. 

M. le président (à l'accusé) : Quand vous étiez au P 

au 
sœur. 

violon? — R. Oui, parce que j'avais ditdes sottises à ma 
Je voulais me pendre. 

D. Un autre jour, n'avez vous pas voulu vous pendrp 

core : pourquoi ? — R. J'étais jaloux de ma femme. C'est 

qui coupa la corde. "
 e

"e 

La liste des témoins est épuisée. 

M. l'avocat-général Massot commence en ces termes 
réquisitoire : ^

D 

Lorsque la nouvelle du crime se répandit, il se manif 

rtout une profonde émotion, un long et douloureux eff^ 

ia sollicitude de la justice, que montre notre présence sur
01

' 

siège, quoique l'action publique soit ici si bien exercée °
9 

cessa de veiller sur cet exécrable forfait. Vous comp
r
è
 De 

mieux, après ces débats, combien la société avait été trouhU
 ?

' 

combien la justice avait eu raison de s'émouvoir. > 

Le 15 août au matin, dans un lieu écarté, on trouva 

cadavre couvert de contusions et d'ecchymoses; le sang
 s

'"
a 

panchait par deux blessures mortelles; la tête était écrasé?
8

" 

broyée; les vêtemens étaient en lambeaux; et puis, p
0ur

 V/} 
noncer l'atrocité des assassins, les stigmates du plus lâche 

du plus cruel attentat frappaient tous les regards. Le cad*' 

vre avait été mutilé. Oa ne se méprit pas sur la cause d" 

crime. C'était la haine qui avait fait de cet homme des larn 

beaux qui n'avaient plus rien d'humain. Qui pouvait avr/ 

assouvi sa haine jusqu'à ce point? Quels étaient donc l'
f 

ennemis d'Aboulin? M 

lis étaient connus ; tout le monde les nommait; c'étaient 

Rocher et sa femme. Avant toute recherché, toute preuve 

tout autre indice, c'est chez Rocher qu'on se transporte on 

met Rocher en présence du cadavre. 11 manifeste quelque 

émotion , mais il nie. Cependant ses vêtemens couverts de 

sang; les blessures qu'il s'est faites, élèvent contre lui des 

charges accablantes ; le troisième jour, lorsque les preuve! 

se sont accumulées sur lui, il avoue sa culpabilité, mais il 

cherche à égarer la justice ; il persiste à soutenir qu'il n'a 

pas de complices contre l'évidence même ; il se montra 

préoccupé de deux idées : sauver ses complices, sauver sa 

tête, car il s'attend à tout, excepté à voir tomber sa tête. 

Rocher ment quand il dit qu'il était seul. Il avait des com-

plices. Quels étaient-ils? Organe du ministère public, nous në 
ferons jamais à cette place ce que nous ne ferions pas étant sur 

vos ban es. Juré, nous acquitterions Carrât ; représentant de 1» 

vindicte publique, nous ne voulons pas requérir contrecar-
rât. 

Mais reste cette femme, que Rocher veut sauver à tout prix • 

cette femme haineuse, violente, sans mœurs, qui avait conçu 

un ressentiment insatiable à la suite de rapports dont Aboulin 

avait eu le triste courage et l'infamie de se vanter. Elle a fait 

des menaces; elle n'a plus aspiré qu'au crime... elle y devait 
prendre part... elle y a pris part! 

M. l'avocat- général soutient avec force les charges de l'accu-

sation. Il termine en disant que Rocher a commis, dans tous 

les cas, un meurtre avec préméditation, et que ses mensonges 

et ses inveetives pour la mémoire de la victime le rendent in-
digne de pitié. 

M» E. Avond, défenseur de Rocher, prend la parole en ces 
termes : 

L'accusation vous a peint un crime odieux, tramé par d'in-

fernales machinations ; elle vous a fait suivre la victime, 

qu'attendaient dans l'ombre des assassins, conduite au lieu 

du supplice par celui qui a porté le coup mortel : mais, 

avant tomber, mutilée vivante, puis horriblement massacrée; 

ne présentant plus, aux regards d'une population dans l'é-

pouvante, que des restes méconnaissables. Je ne crois pas, 

Messieurs, à un forfait si exécrable. Après avoir pressé le 

principal accusé de dire toute la vérité à la justice, je suis 

resté convaincu qu'il n'y a eu, comme il l'explique, qu'un 

homicide imprévu, funeste, imputable à un malheureux qui 

n'avait plus son libre arbitre et sa volonté. Cette cause, dont 

l'accusation a voulu faire un crime inouï, présente alors de 

graves enseignemens que le ministère public n'a pas cher-

chés ; elle montre à cette grande métropole industrielle, qui 

s'est vivement alarmée d'un spectacle de sang et d'horreur, 

un homme qui, dans les égaremens de la frénésie, a commis 

un acte tel, que, quelques justes griefs qu'il puisse invoquer 

pour Sa défense, il est presque interdit de les articuler, pour 

ne pas offenser la mémoire d'un autre homme ; elle fait 

voir un misérable dont la conduite et l'obstination cruelle ont 

attiré surlui les représailles de la fatale nuit du 12 août;elle 

dénonce enfin, et ce serai la leçon la plus durable du pro-

cès, une femme qui a méconnu tous ses devoirs ; une femme 

qui, coupable ou non, condamnable ou non, est la véritable 

cause du malheur de deux infortunés, et ne peut se sous-

traire à la responsabilité morale qui, dès le lendemain du 

meurtre, pesait sur elle de toutes parts ; une mère qui aura 

d'effroyables mystères à cacher au pauvre enfant qui lui de-
mandera un père. 

Rocher n'a point à faire d'autres aveux à la justice. Si ce 

que dit l'accusation était vrai, quelle meilleure défense pour-

rait-il invoquer que des aveux complets ? Si cet homme, d'un 

caractère inofïensif, bon et affectueux, d'un esprit faible et 

borné, tour à tour incertain devant l'évidence, ou crédule à 

"excès ; supportant longtemps et patiemment les injures, 

mais se laissant aller ensuite, par des mouvemens irréfléchis 

et d'une exaltation furibonde, aux plus grandes violtnees; s'il 

a été dans la situation intolérable que tous les témoins ont 

retracée ; s'il a été entraîné, après de si grands malheurs et 

de si tristes misères, par des misères et des malheurs plus 

grands encore, à tremper ses mains dans le sang de son 

semblable, ah! Messieurs, il est plus digne de la pitié de ses 

juges que des rigueurs de la justice. Rocher, d'après ce que dit 

l'accusation, a été placé entre un ami qui l'a trompé, et uns 

femme qui l'a trahi ; un ami, ou plutôt un compatriote, qu'il 

n'avait vu qu'à de rares intervalles dans sa jeunesse, mais 

auquel, en le retrouvant à Saint-Etienne, il avait tendu une 

main secourable ; avec qui il avait partagé son réduit, ses 

vêtemens, son pain, son travail, parce qu'un compatriote lui 

rappelait, dans une autre ville que sa ville natale, ses parens 

et ses amis qu'il avait quittés presque enfant, et qu'il aimait 
toujours. 

Une femme pour laquelle il montra de l'affection, même 

après les débats; qu'il entourait de sollicitude, comme un 

homme de son caractère; dont il était jaloux , comme un 

homme de son esprit. Eh bien ! dans celui qui, lorsqu'il n'a-

vait plus de chemise, a pris la chemise de Rocher, il trouve, 

un persécuteur acharné, qui trouble la paix de son ménage ; 

qui enlève à sa petite fille les soins maternels; qui lui ravit 

à lui l'affection de sa femme; qui l'accable chaque jour des 

injures les plus atroces et des plus indignes traitemens ; qui 

propage partout (c'est l'acte d'accusation qui le dit) des ré-

vélations odieuses et obscènes ; qui poursuit ce malheureux 

de ses mépris abjects, après l'avoir désolé par le spectacle de 

ses turpitudes; qui le condamne enfin à une longue torture, 

et verse goutte a goutte dans son âme un ressentiment qui 

n'attend qu'une étincelle pour s'enflammer ; et par une coïn-

cidence funeste, mis à l'épreuve d'un double péril, qui
 est 

trop au-dessus des forces humaines ; dans cette femme, vers 

laquelle le retient une aveugle tendresse, il trouve une furtf 

non moins implacable que l'ennemi acharné à sa perte, 

Messaline éhontée, cette femme a scandalisé tous eeu< 

qui l'approchaient par ses débauches et le cynisme de soa 

langage. Livrée sans frein aux passions les plus honteuses, 

«lie • voulu empoisonner son mari pour fuir avec son amant; 

puis, signalée à son tour aux railleries et au mépris par ce 

vil complice , elle convertit en haine féroce cet adultère cri-

minel. Elle profite de l'empire qu'elle exerce sur le faible es -

prit de Rocher; elle lui montre son déshonueur et sa r"
111

*' 

elle le provoque à la vengeance. On entend dans sa;boucna 

d'horribles et prophétiques menaces ; elle prémédite un crime 

sans exemple dans les fastes judiciaires; elle arme le bras 

de cet insensé, qu'elle a livré à la risée publique, et pour 

qui le poison avait été préparé peut-être ; elle prend un m " 

sérable époux pour instrument de ses colèr.s contre un m 

prisable amant. Si c'est là la vérité, jurés, magistrats, spe " 

tateurs indignés, dites si l'infortune que provoquaient c 

injures atroces, qu'égaraient ces passions sanguinaires,'
1 

tait pas une victime, et non plus un bourreau. . 
Mais ce tableau n'est vrai qu'à moitié, et après avoir i 

terrogé Rocher avec toutes les forces que donnent le devo\ 

ment et le zèle; après avoir scrupuleusement examiné les PJ' 

8omptions de cette cause, je suis obligé de dire, dès le d«" 
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, i*Jit* crue la femme Rocher doit sortir acquittée 
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épondre au sentiment unanime, 

'^ndant là plaidoirie de son avocat, qui a duré plus de 

•
s
 heures, Rocher a douné fréquemmeat des signes d'u-

vive émotion. 
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M- Rombeau, dans une plaidoirie vive et logique, dé-

t les charges élevées contre la femme Rocher. 

M* Faure prononce, dans l'intérêt de Carrât, quelques 

rôles qui paraissent faire impression sur le jury. 

' Rocher se lève et demande la parole plus impétueuse-

t
 en

core que dans le cours des débats. Une vive sen-

sation se manifeste dans l'auditoire. 

. i
(
 président: Qu'avez-vous a dire, Rocher ? 

nocher : Monsieur le jury, c'est moi... c'est moi-même!... 
femme était dans sa boutique ; elle ne pouvait pas rentrer 

mî
 moi : j'avais la clé... Je monterai sur l'échafaud... Mais 

Sal1
 femme est innocente : je le jure devant le Juste ! (L'ac-

"ré montre le Cirist.) Punissez-moi si je mérite la mort ! 
SJ*L faites pas souffrir, j'ai trop souffri : j'ai irop fait souf-
fir ce cadavre... Toujours je rêve.., Mais cette femme était 
lans si boutique. C'est moi qui ai tué Aboulin: ses crimes 
m'avaient poussé à bout... Messieurs les jurys, faites de moi 
ce que vous voudrez. Voilà ce que j'avais à vous dire. 

Une vive agitation succède à ces paroles, prononcées 

d'une voix vibrante et saccadée. Rocher, épuisé par l'ef-

fort qu'il vient de faire, retombe anéanti sur son banc. 

M. le président : Je dois dire au défenseur que je pose-

rai comme résultant des débats, cette question de cir-

constance aggravante: L'homicide volontaire commis sur 

la personne d'Aboulin a-t-il précédé un autre crime, ce-
lui de la castration ? 

M' Eugène Avond : Je demande la parole pour com-

pléter la défense de l'accusé Rocher. 

M. le président : Vous le pourrez dans votre réplique 
ou lors de la position des questions . 

M' Avond : Je désire êlre entendu sur-le-champ. 

M. le président : Vous avez la parole. 

M
e
 Avond combat avec vivacité la position de la ques-

tion aggravante. 

Des répliques animées, et qui remplissent encore plu-

sieurs heures de l'audience, sont échangées. 

M. le président fait un résumé rapide mais complet des 

Sur la position des questions, les défenseurs s'opposent 

à ce que la question relative à la mutilation soit posée, 

parce que 1° elle ne résulte pas des débats ; 2° elle s'ap-

plique à un fait qui est lui-même un crime spécial prévu 

par l'article 316 et qu'il y aurait une accusation géminée, 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général, re-
pousse ces conclusions. 

Le jury se retire dans la chambre de ses délibérations 

Au bout de cinq minutes il en revient au milieu de l'an-
xiété générale. 

M. le chef du jury lit le verdict. Carrât est acquitté. La 

femme Rocher est également acquittée. Quant à Rocher, 

le jury a écarté la préméditation; il a résolu négative-

ment la question aggravante, et a admis en outre des cir-
constances atténuantes. 

M. l'avocat-général requiert l'application de la loi. 

M' Eugène Avond prie la Cour de s'associer à l'indul-
gence du jury. 

Pendant que la Cour délibère, le défenseur de Rocher 

s'approche de ce malheureux et lui annonce le résultat 

probable de la délibération. Aussitôt Rocher se lève fu-

rieux, il remplit la salle de ses vociférations. Il s'écrie 

« Je veux la mort ! je veux la mort!... Donnez-moi la 

guillotine!... faites-moi monter sur l'échafaud !... Ne me 

faites pas souffrir ; je ne veux pas les galères !... 

Les gendarmes peuvent à peine le contenir. 

Uae longue agitation se produit dans l'assemblée. 

La Cour, appliquant le giaximum des art. 295 et 463, 

et l'article 19, condamne Rocher à vingt ans de travaux 
forcés et à l'exposition. 

La femme Rocher dit : Je VOHS remercie, Messieurs, 
vous m'avez fait la droiture. 

Rocher : J'en appelle à Paris... Je casse tout... Je veux 
la mort ! 

Longtemps après l'audience, la foule stationne devant 
la

 prison, d'où les cris du condamné Rocher s'entendent 
au dehors. 

Avant d'être mise en liberté la femme Rocher a voulu 

^brasser son mari. Il l'a repoussé en s' écriant : « Non, 
non! 

je ne veux pas te voir ! » 

CHRONIftUE 

DÉPÀRTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 17 février. — La Cour de cassa-
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«ictenne législation ce crime était puni des pei-

nes les plus affreuses, du supplice du bûcher. Ainsi, par 

sa nature, ce crime ne peut réveiller aucun sentiment de 

pitié... » S'appliquant alors à faire ressortir les faits de la 

cause, le président peint au jury ce qu'a d'effroyable l'ac-

tion de cet homme, qui, au chevet d'une femme à l'ago-

nie, lui fait avaler, en quelque sorte de force, un breu-

vage empoisonné, au lieu du breuvage salutaire que sa 

faiblesse sollicitait. Puis il termine en ces termes : Si 

vous doutez du crime ou du coupable, acquittez, publiez 

avec courage vos convictions; sinon, condamnez. La dé-

claration de circonstances atténuantes serait un scandale. 

L'adoucissement de la peine est réservé à plus haut que 
vous, au Roi. 

Ce résumé énergique prononcé, le jury entre en déli-

ration. Une demi-heure après il rapporte Un verdict af-

firmatif sur les questions posées, et muet sur les circons-
tances atténuantes. 

M. le procureur du Roi requiert contre Lejeune l'ap-
plication de l'article 301 du Code pénal. 

M. le président : Le défensenr a t-il quelques observa-
tions à faire sur l'application de la psine? 

M" Salmon se lève et dit : J'accomplirai jusqu'au bout ma 
mission douloureuse, et trouverai dans la consc ence d'un 
devoir rempli une sorte de consolation aux conclusions qui 
me restent à prendre. Je demande acte à la Cour de ce que 
le président des assises a, tout en reconnaissant que le ter-
rain des circonstances atténuantes n'avait été abordé ni par 
le ministère public ni par la défense, a jugé à propos jl'en 
faire l'énergique péroraison de son résumé. Puis le défenseur 
développe en peu de mots ses conclusions. 

Acte lui en est donné par procès-verbal passé en ar-
rêt. 

Après un court délibéré, la Cour condamne Lejeune à 
la peine de mort. 

Le condamné s'est pourvu en cassation. 

On annonce qu'une demande en commutation de peine 
sera faite en faveur du condamné. 

RAS-RHIN (Strasbourg). — On lit dans le Courrier 
du Bas-Rhin, du 16 février : 

« Le bruit a couru depuis quelque temps que des dé-

sordres fort graves avaient été signalés dans le service 

pharmaceutique de l'hôpital civil de Strasbourg, que de 

grandes dilapidations avaient été révélées, et que ces abus 

scandaleux étaient de nature non seulement à léser les 

intérêts financiers de l'hôpital, mais encore à porter de 

notables préjudices aux malheureux qui viennent cher-

cher dans cet établissement la santé qu'ils ont perdue. 

» L'opinion publique s'est préoccupée avec raison de 

ces bruits étranges ; elle s'est émue quand elle a appris 

que la vie même des pauvres pouvait avoir été le jouet de 

spéculations coupables, et depuis longtemps aucune af-

faire n'avait excité dans notre cité et parmi toutes les 

classes de la population une sollicitude aussi vive et aussi 
générale. 

» Nous nous sommes abtenus jusqu'à ce jour d'accueil-

lir les versions différentes qui étaient en circulation ; il 

s'agissait de la probité d'un homme qui avait joui de la 

considération de ses concitoyens ; nous devions attendre 

que des fait- positifs, certains, eussent été établis ; nous 

devions surtout attendre le résultat des investigations que 

l'autorité ne pouvait manquer de faire Ù la suite des ré-
vélations qu'elle avait reçues. 

» M. le préfet, dont la conduite mérite, dans cette cir-

constance, tout éloge, parce qu'il ne s'est laissé détour-

ner de l'accomplissement de son devoir par aucune dé-

marche ni par aucune sollicitation ; M. le préfet a nommé 

une commission d'enquête, composée de MM. Rlanchard, 

conseiller de préfecture ; Persoz, directeur de l'E'cole de 

pharmacie, et Sédillot, professeur à la Faculté de méde 

cine, la chargeant de rechercher la vérité, pour que justice 

pût être rendue au pharmacien en chef de l'hôpital civil 

s'il avait été accusé à tort, et pour que des faits aussi 

graves ne restassent pas impunis s'ils étaient avérés. 

» La commission d'enquête a rempli consciencieuse-

ment sa pénible mission ; elle a cité devant elle de nom 

breux témoins qui pouvaient l'éclairer, principalement 

les fournisseurs des substances médicinales et les aidos 

pharmaciens chargés à l'hôpital de la préparation des 

médicamens ; elle a entendu le pharmacien en chef lui-

même ; et bientôt, par les témoignages qu'elle a recueillis 

comme par les aveux mêmes du pharmacien en chef in-

culpé, elle a acquis la certitude que des fraudes nom-

breuses avaient eu lieu et au détriment de l'hôpital et au 

détriment des malades. M. le préfet, à la suite de cette 

enquête, a rendu un arrêté qui a suspendu le pharmacien 

en chef de ses fonctions. Celui-ci a pris la fuite pour se 

soustraire à des poursuites ultérieures, et sa révocation 

paraît avoir été déneitivement prononcée, puisque déjà 

un avis de la commission administrative, inséré ces jours 

derniers dans les feuilles publiques, invite les candidats à 

se présenter pour la place vacante. Les rapports de la 

commission d'enquête ont été transmis à M. le procureur 

du Roi, et une instruction judiciaire suivra sans nul doute 
l'instruction administrative. 

» Les faits recueillis par la commission d'enquête sont 

en effet tellement graves qu'ils imposent à l'autorité judi-

ciaire de sérieux devoirs dans l'intérêt de la moralité pu-

blique comme dans celui des malheureux que l'hôpital 

reçoit. Il résulte des renseignemens dignes de foi que 

nous avons réunis, que, d'un côté, l'hôpital a payé pendant 

plusieurs années des quantités de substances médicinales 

qui ne lui avaient pas été réellement fournies; et que, d'un 

autre côté, les médicamens délivrés aux malades ne con-

tenaient pas les doses de substances médicinales prescri-
tes par les médecins. 

)> Ainsi, de 1840 à 1845, l'hôpital a payé chaque année 

environ 5000 sangsues de plus qu'il n'en a reçu, ce qui 

fait en cinq ans un bénéfice frauduleux de 25,000 sang-
sues. 

» Ainsi encore , des réductions notables avaient lieu 

sur des substances d'une grande i fficacité dans les ma-

ladies, telles que le sulfate de quinine et l'opium, en sorte 

que les médecins ne parvenaient point parfois à obtenir 

les moindres résultats avec des doses qui auraient dû 

presque produire des phénomènes toxiques. 

» Les émulsions d'amandes, les looehs, les solutions 

de gomme, les sirops, la décoction de riz, les tisanes 

et jusqu'à l'eau vineuse étaient altérés dans leur compo-

sition, dénaturés, contenaient de moindres quantités de 

principes actifs que celles prescrites par le formulaire de 

l'hôpital. On a retranché ainsi, en deux ans, 166 kilo-

grammes de gomme , sur 366 que les malades auraient 

dû recevoir; au lieu de 7 kilogrammes d'opium qui avaient 

été prescrits, il n'en a été administré que deux. La com-

mission d'enquête a constaté un grand nombre de faits 

de ce genre ; et il est plus que probable qu'elle n'a pas 

tout appris, et que l'instruction judiciaire conduira à des 
révélations encore plus complètes. » 

— AUBE (Troyes), 18 février. — Une fille Singolte, 

qui a été traduite devant la Cour d'assises de l'Aube à la 

dernière session, sous l'accusation capitale d'avoir volon-

tairement donné la mort à son enfant nouveau-né, et a 

été acquittée par le jury, vient de comparaître à l'audien-

ce du Tribunal d'appel de Troyes, tenue hier lundi. • 

Cette fille, mise en liberté après le verdict du jury, 

avait été arrêtée de nouveau à la requête de M. le procu-

reur du Roi du Tribunal do Rar- sur-Seine, et traduite 

pour le même l'ait en police correctionnelle, sous la pré-
vention d'homicide par imprudence. 

Par jugement, en date du 28 janvier dernier, le Tri-

bunal de Rar-sur-Seine a déclaré M. le procureur du Roi 

non recevable en son action, et a renvoyé la fille Singotto 

des poursuites dirigées contre elle. 

M. le procureur du R >i de Bar s'est pourvu en appel 

contre ce jugement. L 'affaire venait à l'audience d'hier 

devant le Tribunal de Troyes comme Tribunal d'appel, 

sur le rapport de M. La Huproye-D^Ianoue. M. Dionisdu 

Séjour occupait le siège du ministère public. 

M* Babeau, qui avait plaidé en Cour d'assises pour la 

fille Singotte, présentait la défense. Ses efforts ont obtenu 
un succès complet. 

Contrairement à la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, le Tribunal a jugé en droit, et avec raison, selon 

nous, qu'aux termes des articles 360 et 361 du Code d'ins-

truction criminelle combinés, la fille Singotte, acquittée 

en Cour d'assises à raison d'un fait qualifié crime, ne pou-

vait être ultérieurement' traduite devant le Tribunal cor-

rectionnel pour le même fait qualifié délit. 

Eu conséquence, M. le procureur du Roi du Tribunal 

de Bar-sur-Seine a été débouta de son appel, et l'acquitte-
ment de la fille Singotte a été confirme. 

— LOIRE (Roanne). — Un crime horrible vient d'être 

commis dans le département de la Loire, à Neaux, can-

ton de Saint-Symphorien,;le 7 février 1845 : 

Une fille nommée Gtlberte Gamay, âgée de vingt-huit 

ans, et domestique ch
j
z le sieur C..., a été surprise par 

huit jeunes gens, au nombre desquels se trouvait le sieur 

C..., son maître, et, après avoir eu à souffrir des actes de 

la plus révoltante brutalité de leur part, elle a été pendue 

par les pieds à un arbre. Heureusement un habitant de 

cette commune passant l'a sauvée d'une mort inévitable, 

et elle est revenue à elle après trois heures d'évanouisse-
ment. 

M. le procureur du Roi de Roanne et le lieutenant de 

gendarmerie se sont rendus sur les lieux, et ont procédé 

à l'artestation de ces misérables, qui ont prétexté leur 
état d'ivresse. 

PARIS , 19 FÉVRIER. * 

— Le besoin d'un nouveau métal se faisait sans doute 

sentir en France, quand M. Bex , ingénieur et chimiste, 

inventa et mit en circulation une composition à laquelle 

il donna le nom d'Or de France. L'inventeur étant mort 

à la peine, sa veuve céda à M. Edouard de Solms, consul-

général, le droit exclusif de faire confectionner et vendre 
l'Or de France. 

L'scquéreur s'engageait à prendre livraison de 900 

kilogrammes en lingots chaque mois, moyennant 12 fr. 

par kilo, payables comptant. Déjà exécutées en partie 

par M. de Solms, ces conventions subsistèrent, et une 

nouvelle commande de 2,000 kilos fut adressée à Mme 

Bex pour le mois de janvier. A l'époque de la livraison, 

M. de Sùlmrs refusa de l'accepter. Une sommation par 

exploit d'huissier fut encore infruc ueuse. Enfin, à la 

suite d'un commencemt nt d'instance, les parties furent 
renvoyées devant arbitres. 

Mais la décision arbitrale se faisant trop attendre, Mme 

Bex a introduit un référé. M" Ernest Blot , son avoué, a 

exposé que 1 Or de France, invention nouvelle, accueillie 

avec faveur, trouvait un placement facile dans notre pays; 

que le refus de prendre livraison fait par M. de Solms 

rendait à sa cliente la liberté de son commerce et la fa-

culté de vendre à d'autres les produits de son industrie , 

et il concluait à ê:re autorisé, par provision, à vendre les" 

lingots refusés. M' Ad. Legendre, pour M. de Solms, s'est 

borné à rappeler que l'instance étant encore pendante de-
vant les arbitres, il y avait lieu de surseoir. 

M. le président a dit , par son ordonnance , n'y avoir 

lieu à référé, et a renvoyé les parties à se pourvoir. 

— Holtot est traduit devant la police correctionnelle 

(6° chambre), sous la prévention de vagabondage. Lors-

qu'il débouche de l'escalier de la souricière et qu'il prend 

place sur le banc, il lève les yeux au ciel et s'écrie : « Les 
arts sont déshonorés ! » 

M. le président : Hottot, vous êtes en état de vagabon-
dage. 

Le prévenu : Il paraît qu'oui , Monsieur le président, 
quoiqu'à vrai dire je n 'y comprenne rien. 

M. le président : Vous n'avez pas d'asile. 

Le prévenu : Hélas ! c'est vrai. 

M. le 'i président : Vous n'exercez aucune profession ? 

Le prévenu : Je vous demande bien pardon ; je suis ar-
tiste. 

M. le président : Artiste en quoi ? 

Le prévenu : Artiste peintre. 

M. le président : Peintre en bâtimens? 

Le prévenu : Fi donc ! Peintre en paysages, et je puis 
dire que j'ai du talent. 

M. le président : Et vous n'avez pas même d'asile. 

Le prévenu : L'artiste a des hauts et des bas... J'ai écrit 

à M. le directeur des Beaux-Arts pour lui demander une 

commande, il m 'a fait l'honneur de ne pas me répondre; 

j'ai écrit au Roi pour le prier de me confier un panneau 

à Versailles, le même honneur m'est advenu. 

M. le président : Dans votre position, il faut renoncer 

au paysage et cultiver une peinture un peu moins ambi-
tieuse : faites-vous badigeonneur. 

Le prévenu, sautant sur son banc : Que me dites-

vous là ? 0 Poussin ! 0 Rubens ! si vous entendiez comme 
on traite votre élève ! 

Le Tribunal condamne l'artiste méconnu à quinze jours 
d'emprisonnement. 

Hottot: A ma sortie, je trouverai sans doute une com-

mande de Sa Majesté ou de M. le directeur des Beaux-
Arts. 

— Le sieur Recoules, libraire, était traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 
de banqueroute simple. 

Après la déposition d'un seul témoin, syndic de la 

faillit?, et les conclusions conformes du ministère public, 

le Tribunal, sans entendre la défense que devait présen-

ter M" Dubrena, a renvoyé le sieur Rccoules de la pour-
suite, sans dépens. 

— Un véritable crétin est prévenu du délit de mendi-
cité. 

Aux questions préliminaires que lui adresse M. le pré-

sident, il ne peut répondre que ces mots : « Je m'appelle 
Lejeune. » 

M. le président : Vous avez demandé l'aumône dans 
les rues de Belleville ? 

Lejeune, avec le ton et les manières d'un idiot : Je ne 
sais pas. 

M. le président : On vous a vu entrer dans plusieurs 
maisons ; qu'alliez-vous y faire ? 

Lejeune : J'allais dire bonjour à tout le monde en pas-
sant. 

M. le président : Mais en disant bonjour, vous deman-
diez quelque chose, et on vous donnait. 

Lejeune : Je prenais pour ne pas fairo do peine à ces 

braves gens, mais je n'avais besoin de rien ; j'avais des 

os pleins mes poches, et c'est tout ce qu'il me faut pour 
vivre. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas d'état .' 

Lf jeune : Oh ! que si ; j'aide maman cjui court les foi-

res. Je porte ses paquets, et j'ai remplace le cheval qu'elle 

avait avant moi ; elle trouvo même que ça lui va mieux, 

parce que je lui coûte bien moins à nourrir. 

Cette longue phrase puraît avoir entièrement absorbé 

la lucidité de l'intelligence du pauvre idiot, qui, sans 

vouloir, ou plutôt sans pouvoir répondre à aucune autre 

question ultérieure, resté cloué à sa place dans un état de 
prostcation complète. 

Au surplus, comme il est réclamé par sa mère, à la-

quelle il tient lieu de bête de somme, le Tribunal (8° ch.) 
l'acquitte de la prévention. 

— Par suite d'une fâcheuse mésintelligence survenue 

entre les jeuues gens de Nogent-sur-Marue et les soldats 

caserné3 au fort de cette commune, le cabaret du sieur 

Isidore Gelé, où se tient le bal public de l'endroit, avait 

été le théâtre de graves désordres qui, dans les soi-

rées des 7 et 10 novembre dernier, avaient
k
troublé 

la tranquillité publique. Des mesures prises par l'autorité 

militaire semblaient devoir s'opposer au renouvellement 

de ces collisions ; mais la soirée du dimanche 17 no-

vembre fut peut-être encore plus tumultueuse que celles 
qui l'avaient précédée. 

Le sieur Dufosset, caporal de sapeurs du génie, en 

garnison au fort de Nogent-sur-Marne, buvait avec qua-

tre hommes de sa compagnie dans la salle commune du 

cabaret d'Isidore Gelé. Il s'y trouvait un nombre consi-

dérable de jeunes gens, et l'on chantait de part et d'au-

tre. Echauffés parle vin, les jeunes gens ne tardèrent pas 

à provoquer indirectement les soldats, qui ne leur firent 

pas de réponse. Un des jeunes gens se détache alors du 

groupe de ses camarades, s'adresse au caporal Dufosset, 

déclare s'appeler Carcassonne, et rappelle sa rixe du 10 

novembre. U reproche à Dufosset d'y avoir pris part, et 

s'indigne qu'il ait dégainé son sabre pour en frapper son 

père. Dufosset repousse le reproche, et nie le fait qui lui 

est imputé, et prouve qu'il ne saurait être coupable de 

cette voie de fait. Carcassonne insiste, et sans vouloir 

rien entendre, il le provoque à sortir pour se battre im-

médiatement. Dufosset refuse, et pour couper court à 

cette scène, il prend son sabre et son shako, se dispose à 

sortir, et invite ses hommes à s'éloigner avec lui. Mais cet 

acte de prudence et de modération, qu'il faut louer, devait 
rester inutile.' 

En effet, Carcassonne lui barre aussitôt le passage, et 

lui applique un violent coup de poing sur l'œil. A ce si-

gnal les bouteilles et les verres volent de toutes parts sur 

les militaires. Deux d'entre eux reçoivent de légères bles-

sures à la main et à l'œil. Quant à Dufosset, son schako 

avait été renversé dans la bagarre, et pendant qu'il se 

baisse pour le ramasser, un bras vigoureux lui casse une 

bouteille sur le sommet de la tête et lui fait une large et 

profonde blessure. Enfin la gendarmerie intervient pour 

rétablir le bon ordre. Dufosset, dont le sang ruisselle, est 

lavé et pansé; deux sapeurs du génie, qui avaient dégainé 

leurs sabres (sans en avoir fait usage, heureusement), 

sont désarmés. Les cinq militaires sont arrêtés, et con-

duits à leur corps par une patrouille de quatre gardes na-
tionaux. 

Tels sont les faits qui ont motivé une plainte adressée 

à M. le procureur du Roi. Une instruction minutieuse eut 

lieu, et par suite les sieurs îlscoupret, dit Carcassonne, 

maçon ; Gosse, également maçon ; Kœlhcr, serrurier en 

voitures , et Bataille, cultivateur, tous domiciliés en la 

commune de Nogent-sur-Marne, comparaissent élevant le 

Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), sous la 
prévention de coups et blessures volontaires. 

A l'audience, les dépositions des témoins entendus si-

gnalent Iscoupret dit Carcassonne comme celui qui était 

allé provoquer le caporal Dufosset, et Gosse comme ce-

lui qui lai avait porté le coup de bouteille. Elles ne font 

peser aucune charge sur les deux autres prévenus. 

M. l'avocat du Roi Saillard soutient la prévention à 

l'égard d'Iscoupret et de Gosse, et l'abandonne en ce qui 

concerne Kœlher et Bataille ; il termine son réquisitoire 

en engageant puissamment les jeunes gens de Nogent-

sur-Marne à faire cesser toute cause de mésintelligence 

entre eiax et les militaires de la garnison du fort, avec les-

quels il serait si désirable de les voir vivre dans une con-
corde toute fraternelle. 

Après avoir entendu les plaidoiries de M" Hardy et No-

gent Saint-Laurent, le Tribunal renvoie Kœlher lef Ba-

taille des fins de la plainte , et jcondamne Iscoupret dit 

Carcassonne et Gosse chacun à dix jours de prison. 

Après le prononcé du jugement, M. le président Per-

rot adresse l'allocution suivante à Iscoupret et à Gosse : 

Les débats ont positivement établi votre culpabilité • là 

justice devait par conséquent vous infliger la peine que 

vous aviez encourue aux termes de la loi. Maif cette con-

damnation n'a point un caractère infamant pour vous : 

ainsi comprenez bien que, pour l'avoir encourue, vous ne 

cesserez pas d'être considérés comme des honnêtes gens 

puisque votre violence coupable n'attaque pas votre mo-

ralité. Quand donc vous aurez subi votre peine , retour-

nez dans votre commune avec des sentimens de paix et 

de conciliation ; marchez tranquillement à côté des mili-

taires^renoncez à toute provocation qui pourrait ramener 

des scènes aussi déplorables, et n'oubliez pas qu'il est de 

votre devoir de vivre dans une concorde toute fraternelle 

avec des soldats qui sont vos compatriotes et vos frères. 

— Par suite de la descente de police opérée le 8 de ce 

mois dans les estaminets du boulevard du Temple le Ca-

veau et la Descente des Théâtres, M. le préfet de police 

a ordonné le retrait des permissions qui avaient été ac-

cordées à ces deux établissemens, de tenir des billards 
publics. 

Déjà, et comme conséquence inévitable de cette mesu-

re, un de ces estaminets est fermé. Il serait à désirer que 

ce retrait de tolérance fût étendu à tous les estaminets et 

cabarets du même genre, où le jeu de billard est à la fois 

un attrait et un prétexte pour des réunions où les repris 

de justice et les gens sans profession avouée sont en 
grande majorité. 

— ALGÉRIE (Oran), 29>nvier. — Le Tribunal criminel 
vient de consacrer plusieurs audiences à l'examen et 

jugemeut d'une accusation très grave portée contre le 

decteur Merruau, ex-médecin du dispensaire, qui avant 
d'aller s'établir en Afrique, avait ex — ~

J 

ques années à Tours. Arrivé à Oran 
 presque sans res-

source, on 1 avait vu passer avec rapidité de la pauvreté 

a 1 aisance, puis a une sorte d'opulence. Oa chercha le 

secret de ce prompt changement, et l'on sut, ensuivant 

les indications de certaines rumeurs, que le docteur Mer 

ruau prélevait des sommes plus ou moins considérables 

sur les femmes qui, a raison de sa qualité de médecin du 

dispensaire, étaient soumises à sa surveillance 

Vingt- quatre chefs de corruption étaient à la 'charge de 

1 accusé. Il était en outre prévenu de cinq laits d'escro-
querie. 

M. Chevillotte, juge-adjoint attaché au parquet, a sou-
IU 1 accusatiop "™" 

senlé la défense 
tenu l'accusation. MM" Rênaud-Lebon et Bilhàrd ônt pré 

Hier, après dix jours d'audience, le Tribunal a rendu 

un j ugement qui déclare l'accusé non coupable sur les 

cheis d escroquerie, mais coupable sur vingt-et-un chefs 

de corruption. En conséquence, Merruau a été condamné 

a la dégradation civique, à deux années d'emprisonne-

ment, à 1,536 Trancs d'amende et aux frais, p
ar

 auDlioi-

tion des articles 177 et 35 du Code pénal. 

— MM Boulangé, changeur, rue Castiglionc, 12, et 

Saint-Paul, changeur, passage Véro-Dodat, 34, nous écri' 
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vent que les deux ADglais inculpés d'un vol considérable 

de bank-notes ont été arrêtés non pas par les soins de 

M. Loyer seul, mais aussi par les soins de MM. Bou-

langé, Saint-Paul et Emerique. 

ETRANGER. 

— SUISSE (Genève), 16 février. — Vendredi soir, 14 

du courant, un crime affreux a été commis à Genève, où 

des faits de ce genre sont heureusement fort rares. 

Un malfaiteur s'est introduit , vers les six ou sept heu-

res, dans le domicile d'un sieur Ultramare, demeurant 

rue de l'Isle, et exerçant la profession de rhabilleur de 

montres. Déconcerté sans doute par la présence d'Ultra-

mare, le meurtrier a d'abord tenté de l'étrangler en lui com-

primant avec violence les parties antérieures et latérales 

de la gorge, puis il a ensuite frappé la partie postérieure 

du cou de sa victime, et à plusieurs réprises, avec un 

instrument piquant et tranchant. Le vol et le meurtre 

commis, l'assassin, pour,faire disparaître les traces de son 

double crime, tenta de mettre le feu à l'appartement. Si 

l'incendie s'étendait, la mort d'Ultramare pouvait être at-

tribuée soit à l'asphyxie, soit à l'action du feu. La pré-

sence du feu s'est bientôt révélée; on a pénétré dans l'ap-

partement, et on y a trouvé le cadavre baigné dans une 

mare de sang. 
Ce crime aurait fait encore une sensation bien plus 

grande sans les préoccupations politiques qui remplis-

saient tous les esprits à Genève pendant la journée du sa-

medi 15. 
Chacun sait que la Suisse est en ce moment en proie à 

une assez grande agitation. Le canton de Lucerne a ap-

pelé les jésuites. Leur arrivée a donné lieu à . quelques 

troubles qui ont motivé la convocation d'une diète extra-

ordinaire à laquelle chaque canton a été appelé à envoyer 

ses représentans, en donnant à ceux-ci des instructions 

qui lui paraissaient les plus convenables. Quelques corps 

législatifs, tels que ceux de Berne et de Zurich, ont chargé 

leurs envoyés de demander le renvoi des jésuites , d'au-

tres ont donné des instructions directement contraires. 

Le grand-conseil de Vaud ayant décidé que la souve-

raineté cantonale s'opposait à ce que la diète se mêlât des 

affaires intérieures de Lucerne, le peuple vaudois, qui 

s'était déjà réuni dans un grand nombre de localités en 

assemblées politiques, et qui était fort agité, s'est soule-

vé dès que le'vote de son représentant a été connu. 

Des signaux ont été allumés pour faire marcher sur 

Lausanne les populations des campagnes. Le pouvoir 

exécutif, qui avait d'abord pris quelques mesures militai-

res pour faire respecter son autorité, a craint, ou une dé-

plorable collision, ou une fâcheuse défection, et il a ab-

diqué son autorité. Il paraît qu'un gouvernement pro-

visoire .a immédiatement remplacé celui qui se retirait. 

Ces nouvelles parvenues à Genève pendant la nuit, ont 

donné fort à penser au gouvernement de ce pays. Le Con-

seil-d'Etat, qui tient à rester en place, a fait une procla-

mation et convoqué toutes les milices. Aussi le samedi 

15, les rues étaient remplies de soldats-citoyens en uni-

forme. 
Les oisifs lisaient la proclamation, les orateurs péro-

raient, et les ennemis des jésuites, non contens de refuser 

d'obéir aux ordres du pouvoir, empêchaient encore leurs 

amis et connaissances de se rendre à la caserne ou d'y en-

trer. 

— Ce soir jeudi, aux Italiens, Norma, par Mmes Grisi et 
Manara. M. Basadonna continuera ses débuts dans le rôle de 

Pollione. 

 Avec le nouveau succès des Mystères de ma femme, avec 
Arnal, le Vaudeville reprend aujourd'hui jeudi las Trois loges, 
par Bardou, Amant, Leclère ; MmesDoche et Guillemin. Ou 
commencera par Enfant chéri des dames, par Félix et Mlle 

St-Marc. 

— Au Gymnase, la 28" représentation d'un Bald'Enfans, 

par Mlle Désirée, Achard et les vingt petits enfans; Mme de 
Cérigny, par Mlle Rose Chéri; les Deux César, avec Klein, 
Tisserant, Descharops, Sylvestre et Mlle Melcy; la Morale en 

Action, par Achard. 

— Ce soir, par extraordinaire, aux Variétés, les Saltimban-
ques, par Odry; Un Jour Gras; le pas de la Sylphide; et une 
Polka générale, dansée par toute la troupe. On commencera 

par Mimi Pinson. 

— Feu Michel Cervantes et le Turban du Marocain, sont 
les deux ouvrages que le théâtre des Jeunes Elèves de M. 
Comte doit incessamment offrir à son public nombreux et as-
sidu. On les dit spirituellement écrits et pleins d'une franche 

gaîté. , . ""' . . , 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Cendrillon par Mmes Dar-
cier, Casimir, Révilly, et MM. Audran, Grard, Grignon et 

Sainte-Foy. On commencera par Polichinelle. 

M. Charles Hingray publie la S» édition du TRAITÉ DE LA 

PRATIQUE ET DE LA LÉGISLATION DES .COURS D-'EAU, par M. Da-
viel; cette édition est augmentée d'un volume. L'importante 
matière des irrigations, et la question de la propriété des eaux 
courantes non navigables ni flottables, demandaient déplus 
larges développemens,'en harmonie avec l'importance actuelle 
que ces deux parties de l'ouvrage ont acquise depuis que les 
Chambres ont été appelées à les examiner, pour leur appliquer 

peut être de graves et radicales modifications. 
M. Daviel , dont le nom fait autorité dans cette matière , a 

mis cette nouvelle édition âû courant de la jurisprudence in-
tervenue depuis 1837, époque de la publication de la seconde 

édition de son, ouvrage ; il a de plus ajouté à celle-ci 
saire compiet des termes techniques qui se rapportent î,8los" 

sage des 'eaux. ,' v al a 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-St P 
à Paris, est la seule maison qui par un dépôt de fonds / i' 5 > 

prix de l'assurance, fait entre les mains des pères de f au 

donne la garantie la plus solide ; connue depuis 20 ans âmil 'e > 
travail sérieux et loyal, aucun ie ses assurés, depuis cet?*'' Ua 

que, n'a eu à quiiter ses foyers. Paiement après libération 

TRAITEMENT SPÉCUL DES MALADIES DES VEUX. 

On rappelle aux lecteurs la maison de santé et le d' 
saire ophthalmique, sous la direction du docteur Mont»SDm " 

professeur d'ophlhalmologie, rue du Foin-Saint-Louis a &\"' 
rais, 4, près la place Royale. Consultations particulier1" 
midi à deux heures, et gratuites de deux à trois, pour i 8s M 
digens de Paris et des départemens. Traitement oar « e3 1D " 
pondance. (Affranchir.) H Wtt*s-

SPECTACLES DU 20 FÉVRIER ~ ^* 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Mithridate, un Veuvage. 
OPÉRA-COMIQUE. — Polichinelle, Cendrillon. 

ITALIENS. — Norma. 
ODÉON. — Notre-Dame-des-Abîmes. 
VAUDEVILLE .-:- Péché, les Mystères, Enfant Chéri. 

VARIÉTÉS. — Mimi, les Saltimbanques, un Jour Gras. 
GYMNASE . — Deux Césars, un Bal d'En fans,, Mme de Ci,-

PALAIS-ROTAL . — Le Bœuf Gras, Biribi, Liberté. gn ?' 

PORTE-ST-MARTI». — Cabrion, Lady Seymour. 
GAÎTÉ. — Forté Spada. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 
COMTE. — Pierrot, M. Jean, les Canards. 
FOLIES. — La Bosière, Toutou, Cendrillon. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philim» 
DIORAMA . — (Rue de la Douane). — Le Déluge. ' 

MISE EN VENTE à la Librairie de Jurisprudence de CHARLES HINGRAY, éditeur, rue de Seine, 10. 

TRAITE 
m A. DAVIEL, 

DE LA 
LEGISLATION 

ET DE LA 

Ancien premier Avocat Général , Bâtonnier de 
l'ordre des Avocats à la Cour Rovale de Rouen. 

PRATIQUE 
TROISIÈME ÉDITION, 

D'EAI 
Considérablement augmentée, suivie d'un Glossaire spécial des termes 
techniques de la matière. — 3 volumes in-8°. Prix : S S fr. 50 c. 

TITRES DES PRINCIPAUX CHAPITRES CONTENUS DANS CHAQUE VOLUME DE CETTE NOUVELLE EDITION. 

TOME PREMIER. — Aperçu général de la législation sur les eaux. — Des 
rivières du domaine public. — Charges des fonds riverains. — Droits utiles 
des riverains. — Canaux de navigation. — Péages. — Droit de pêche. — 
Conservation et police des rivières— Des compétences. — Justice répres-

sive. 

TOME DEUXIEME. — Propriété des cours d'eau non navigables ni flottables. 
—ïouvoir réglementaire. — Droits utiles. —'Usines. — Irrigations. — Par-
tagé des eaux. — Pêche. — Droits de préservation. — Digues et plantations. 
— Servitudes légales. — Transmission des eaux sans dommage d'aulruî. — 

GLOSSAIRE SPÉCIAL des termes techniques de la matière. 

TOME TROISIEME. — Servitudes légales (continuation). — Droits de PRO-
PRIÉTÉ ABSOLUE des sources, eaux pluviales, lacs, étangs et mares, 
canaux particuliers, fossés, cloaques et citernes, canaux d'irrigation, biefs 
des usines, aquédues et égouts publics, déseaux souterraines. — TABLE 

ANALYTIQUE des matières contenues dans les trois volumes. 

Se trouve aussi chez MM. COSSE et DELAMOTTE , place Dauphine, 27; COTILLON, DURAND, JOUBERT, THOREL, VIDECOQ et Fils, rue des Grès et à l'École de Droit. 

CIJWTWÎ ; IMRFSîlfB'FfVS? I<F ®» l'EVRIRB 

DE MUSIQUE D^E PRIMES 

C ONSIDÉRABLES 

On s'abonne à la France musicale, 6, rue Neuve-Saint-Marc, 
à Paris, un an, Î4 fr. ; la province, 29 fr. 50 cent. 

La FRANCE MUSICALE donnera jusqu'au' 28 février courant sans remise, pour rien, et à la fois, comme prime, à toute personne qui prendra ou fera prendre 
un abonnement d'un an, tout ce qui.a paru de plus beau cet hiver en musique de chant et de piano, savoir : 1° L'ALBUM DE CHANT DU PARADIS, renfermant 
douze mélodies inédites de ROSSINI, DONIZETTI, BELLINI, SCHUBERT, ADAM, LABARRE, CLAPISSON, BAZIN, TADOLINI, THALBERG ; — 2» I ALBUM ROTAI 
de piano, renfermant douze fantaisies inédites, par THALBERG, PRUDENT, K. HERZ, ROSELLEN, ALKAN, HENSELT, WOLFF, KAEBRENNER, HELLER , etc ; — 3° LES 
PLAISIRS DES SALONS, Album inédit de piano, renfermant trois Polkas et un Galop, par F. KALBRENNER ; la Berceuse, valse par BURGMULLEK ; trois Mazur-
kas, par A. DE KONTSKY ; LE JUIF ÏKBASX, quadrille, tt IE HONGROIS, quadrille-polka ;— 4° LES PLAISIRS DE LA DANSE, vingt valses charman-
tes, par DOEHLEB, H. HERZ, BURGMULLEB, ROSELLEN, A. ADAM, PRUDENT, LECARPENTIEB, TOJLBECQUE , etc. — 5° un magnifique DICTIONNAIRE DE MU-
SIQUE;— 6° DEUX ROMANCES inédites de DONIZETTI et YOGEL : Un Baiser pour espoir et A toi, Marie. Tous ces morceaux sont délivrés ou envoyés pour 

rien à l'instant même. 
7° Chaque abonné a encore droit à DEUX BILLETS gratuits pour SIX CONCERTS. Les abonnés de la province auront en échange un ALBUM DE CURIOSI-

TÉS MUSICALES ; — 8.° Enfin, tout abonné recevra gratis la FRANCE MUSICALE tous les dimanches et 62 morceaux inédits de Chant ou de Piano pendant l'année. 

11 suffit d'envoyer un bon à vue sur Paris FRANCO , pour recevoir de suite et pour rien les primes annoncées. 

Avis diverti. 

A céJer pour cause de dé'è-
Une ETUDE UE NOTAIRE ' 

A la résidence de Souvigny pilier)
 m

A, 
Moulins, cher heu de canton de l 'amir 1 

sèment de Moulins. ' arrondu-

S'adresserà M. TORTEL, à Souvigny, 

CLYSETÏE. UWENTJÔN Ti 
deCMilBOMIKti/'^ 

BANDAC1STE, 

E. S î HONORÉ 5i7/ JET 

CONTINU j£ | 

SIROP D'ÉCORCES H'ORAl 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
u est prescrit dans les convalescimces traîna-

aies laîanoenr.le déperisseni^.ladâjflitatioû 
TrçaiLiirne.lefi gastraloies. m^TDsescïesviRce-

WSJJAROZEPJI.B.NÏC1(ÎS p.Cliaa]ps26 .Rms.LL5ï 

ESSENCE CEPHÀLIQL'E DU CODEX. DITS 

BAUME RESOLUTIF 
Fat UMBL, l'harni., rue du lemple, 50, i te 

Prescrit avec le plus grand succès contre la 
Goulteel les Rhumatismes, 2 fr. 9SC.I» 
demi-flacon., 4 fr. le flacon , 20 fr. les six. 

^%rsi:JOlIRNAL DES IGMIS 
6e ANNEE. 

2E édition. 

Collection, Si) fr.U VUllllIlU VU \J Ui-lviiAiRiu A 5 fr. par an 

ou l'Art de faire des fumiers sans bestiaux et à peu de frais.— Le 1 ER N° i 

1845 va paraître. Il contient des détails nouveaux sur le GUANO et la manière d< 
fabriquer de factice. Ce Journal devrait être le bréviaire des agriculteurs"}-

PROPRIÉTÉ
 ¥ERN

J
S
 ^ 

VIUrSUTBOB. NOIR ET INCOLORE, ttrmt P"*™"""-

POl'/t M.'MNTttKTMEN DM M CmAVSSVKMtt 

Dont l'emploi offre plus de 75 pour cent d'économie sur celui des autres Vernis. 
-Le seul aussi brillant, avec une seule couche que tous les Vernis connus avec 
lesauels il faut deux et trois couches. - Le seul i bas prix. - Le Vernis incolore est 
inéemement destiné à la chaussure des dames, et évite toute tache de noir sur le 
Xafde leTrs robes ou sur les guêtres de leurs brodequins II donne un br.lUni 
aussi parfait que le Verais noir. - U y a du Vernis solide en boite , pour l'exportation 

^'pRIx̂ îfmre ( verre comprisl 3 fr. 50 c. ; le </&• litre i fr. 40 c. ; le flacon d'es-

sai 60 c. On reprend les bouteilles pour 25 c. , 20 et 10 c. 

DÉPÔT GÉNÉRAL 
G«SUK, Parfumeur. 42, boule*art des Italiens. - On donnera des Dépits i Parts. 

Ë H0MB0UR 
(Près de Francfort-sur-le-Mein. ) 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du D r CH. ALBERT, «««i» <•• '» F"»LL< *• P«"'. »8,LR« « P1"" 

marie, ei-pbarmacieu de. hdpilanx d» U »llle de Faril, pro(e«imr d» medecioe et d« bouniqo» , 

honoré do médaille! et récompense, natienales, etc., etc. 

R. MoptOFgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-

voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement ett facile à luirre en ,ecret on en voyage, et aan» aticun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

CONSTIPATION détruite . 
comolètement, aiusi que les Glaires et les Vents, par les Bonbons rafralchissans de DUVf-
GNAU, sans l'aide de lavemens ni d'aucune espèce de médicamens. Rue Richelieu , 66. 

Le CASINO de IIOMBOTJRG, décoré avec le plus grand LUXE, 
est le seul Établissement des bords du Rhin ouvert toute l'année. 

BALS, CONCERTS, FÊTES DE TOUS GENRES. 
Jeux de ROULETTE et de TRENTE-ET-QUARANTE, depuis 

onze heures du matin jusqu'à onze heures du soir. 

Salons pour les JEUX DE COMMERCE. 
SALLE DE CONCERT, SALON DE CONVERSATION. 
CABINET DE LECTURE, avec les Journaux, Revues et 

Publications périodiques de l'Europe (LECTURE GRATIS). 

Toutes les heures des VOITURES partent de FRANCFORT pour HOIBOURG, et vice versâ. Le trajet entre ces deux villes se fait en UNE HEURE UN* QUART. 

CAFE RESTAURANT, Table d'hôte à la FRANÇAISE, tous 

les jours à 5 heures. 

Le grand nombre d'ÉTRANGERS DE DISTINCTION qui 

sontaccourus àHOMBOURG de toutes les parties de l'Europe 

et les plaisirs de toute espèce qui se succèdent sans interruption, 

rendent la Saison d'hiver aussi brillante que la Saison d'été. 

La VILLE DE HOMBOURG est remplie de NOMBREUX 
HOTELS et d'APPARTEMENS MEUBLÉS avec le LUXE et le 

CONFORTABLE de LONDRES et dePARis ,à des PRIX TRÈS MODÉRÉS. 

On se rend 

de PARIS A HOIBOURG en 42 HEURES, par IAYENCE et FRANCFORT.—DEUX HEURES UN QUART suffisent pour aller de HOIBOURG à IAYENCE. 

Dites • l'ointes flcx.bles, et 3o numéros de plumes nouvelli-s en Doues do 2 tr. a 
. 4 fr. le cent. ARTICLES ANGLAIS EN GROS. 

Dépôt général des Encres Stephens; Aiguilles de H. Walker de Londres, Epingles an-
glaises ; Théières, Cafetières, Sucriers, Pots à crème, Boites à thé, Plateaux, Couverts, etc, 
en métal britannique ; Boites écossaises, Nécessaires pour dames, Encriers à gravitation 

nouveaux, etc. 

Avis «livcrM. 

Chantier à vendre 
Affaires, 80,000 fr.; bénéfices nets de tous 
frais, 6,000 fr. Prix ; 30,000 fr. S'adresser a 
M. BOUTILLIER-DËMONTIERE , rue J.-J.-

Rousseau, 19. 

iratrioit: 1 n, K c. u LIGNE. 

LAMPE MOBILE. 
II manquait dans le commerce une LAMPE PORTATIVE pour ANTICHAMBRE, CUISI-

NE, ATELIER, FABRIQUE, ou usage domestique, d'un service facile, pouvant se susp»-
dre ou se porter à volonté sans qu'il soit possible de répandre d'huile ; donnant une lu-
mière assez forte pour remplacer plusieurs chandelles, et dépensant très peu d nom ■ 
brûlant a blanc. Cette lampe, INVENTÉE par BREUZIN, et fabriquée avec la plus cran" 
solidité, ne craint aucun eboe qui puisse la détériorer, et peut se nettoyer sans l«_ 
cours d'un lampiste. ELLE SE VEND RUE DU BAC, 13, où l'on trouvera un GRAND ASSJP 

TIMENT de DIVERS SYSTÈMES DE LAMPES, BRONZES, CANDÉLABRES et LCSW3 ' 

(Ecrire franco.) 

„%«Bjis«Sirsi«soMS en jnsticet 

■ Elude de M» JARSAIN, avoué a Paris, 

rue do Cboiseul, 2. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de 1a Seine, le 11 mars 1845, 
D'une 

Belle maison 
sise à Paris, rue Richer, Î5, 

Produit : 2k ,565 fr., susceptible daug-

mentation. 
Mise à prix : 300 000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
j. A M« JARSAIN, avoué poursuivant, rue 

Choiseul, 2, dépositaire d'une copie de 1 en-

chère ; 
20 A M' Rouissin, avoué présent a la ven-

te, place du Caire, 35 ; . ... 
30 A M« Glandaz, avoué aussi présent â la 

vente, rue Neuve-des-PetiU-Champs, «7 ; 
4» Et sur les lieux, au concierge. (3062) 

Ventes immobilières. 

ej0» Adjudication sur licitation, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 4 

mars 1845, à midi, par le ministère de M« 

Andry, l'un d'eux : 
10 d'une MAISON à Paris, rue Montmartre, 

,. Mise à prix : 90,000 fr. 
2» d'une autre MAISON, rue Dauphine, 44. 

et 44 bis. Contenance : 345 mètres 9 cen-

timètres. - Mise à prix : 110,000 h. 
S'adresser 1* sur les lieux ; 2» audit M« 

ASDRY, notaire, rue Montmartre, 7». (SQ66) 

Que M. Jean-François BERTRAND, pein-
tre, demeurant à Paris, rue des Francs-
Bourgeois-Saint-Michel, il, et M. Auguste-
Adolphe BILLOT, bottier, demeurant i Paris, 

rue du Mail, 25, 
Ont formé une société en noms collectifs, 

sous la raison BILLOT et BERTRAND, et le 
siège de la société est fixé rueMarie-Stuart, 
3. Sa durée est de quinze années, a partir 

dudit jour 15 février 1845. 
La société a pour but l'exploitation d'un 

fonds de cordonnier-bottier, qui aura pour 

enseigne : Botterie omnibus. 
Les achats nécessaires à l'exploitation du-

dit fonds devront être faits expressément au 
comptant; il ne sera souscrit aucun billet ni 
lettre de change, et, s'il en était émis, ils ne 
pourraient obliger que l'associé qui les au-
rait signés, la société ne pourrait être in-
quiétée en aucune manière pour les billets. 

En cas de réceptions par la société de va-
leurs de commerce, les endos devront être 
signés par les deux associés. 

M. Billot, dans aucun cas, ne pourra 
acheter de marchandises que chez M. Ber-
trand, corrojeur, sans l'autorisation de M 
Bertrand, son associé, ou de son représen-

tant. 
Le crédit fait par la société Billot et Ber-

trand ne pourra dépasser une somme de 
500 fr., le surplus restera pour le compte de 
celui des associés qui l'aurait fait. (4454) 

s; 

Ventes mobilière». 

■BP" Adjudication, le 25 février 1845, 

en l'étude de M« GOSSART, notaire à Paris, 

* D'un BREVET accordé par l'empereur de 
Russie pour l'établissement d'un service de 
bateaux à vapeur entre Anvers et Saint-Pé-

Œurs, su
P
r la mise à ^ 1,000 fr. 

S'adresser audit M" GOSSART, rue Ri 

chelieu, 29. I3100j 

Société* commerciale». 

5"e du 15 février présent mois, aussi enre-

gistré 

Par sentence arbitrale rendue, le 6 février 
1845, par M. Dubrut et Gauthier, arbitres 
juges, et rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président du Tribunal de commerce 
de la Seine, en date du 7 février courant, 
enregistré, la société en commandite qui 
existé entre M. Louis-Florimond-Guslave 
marquis DE DAUVET, propriétaire, demeu 
rant à Paris, rue Caumartin, 22, ci-devant, 
et présentement rue Matignon, 6, d'une part; 
et M. Félix-ElieCRÉMIEUXatné, marchand 
de chevaux, demeurant à Paris, rue du Co-
ly«ée, 34 bis, ci-devant, et présentement ave-
nue des Champs-Elysées, 22, d'autre part; 
sous la raison sociale F. CRËMIEUX aîné et 
Comp , dont M. Félix-Elie Crémieux aioé 
était seul gérant responsable, a été déclarée 
dissoute à partir dudit jour 6 février cou-
rant, et M. François Sergent, propriétaire, 
demeurant à Paris, rus des Filles St-Thomas, 
17, a été nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs pour ce nécessaires. 

Pour extrait : François SERGENT. (4455) 

appert : 

Par acte sous seing privé, en date de Lyon 
du 5 février 1815, enregistré i Lyon le 7 fé-
vrier 1845, folio 39, recto, case 3. 

La société en nom collectif ayant existé de 

fait soit à Paris, «oit i Lyon, pour le com-

merce de la commission, sous la raison so-
ciale de : QUINSON et LEMOINE, entre MM. 
Vincent-Fleury QUINSON, négociant, domi-
cilié i Lyon, rue Dauphine, et Jean LEMOI-
NE, aussi négociant, demeurant i Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 31, a été dissoute 
d'un commun accord à partir du 1" janvier 

1845. 
La liquidation sera faite en commun. 
Pour extrait : LEMOIKE aîné. (4456) 

Par acte de société sous seing privé, en 
date de Lyon du 6 février 1845, enregistréà 
Lyon le 7 février 1845, folio 9, verso, case i, 

M. Jean LEMOINE, négociant, demeurant 

à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 31; 
Et M. Jean QUINSON fils, demeurant à la 

Croix-Rousse, cour d'Herbouville, 3, d'aulre 

part; 
Ont contracté une société en nom collectif 

pour le commerce de la commission soit a 

Lyon, soit à Paris. 
Cette société, qui a son siège dans ces 

deux villes, a commencé le 1 er janvier 1845. 
et finira le 30 juin 1 * 55. 

La raison de commerce, qui sera la signa-
ture sociale, sera LEMOINE et QUINSON fils. 

Chacun des associés a la gestion et la si-
gnature de la société, mais cette signature 
ne pourra être employée que pour les affai-
res de la société, à peine de nullité. 

Pour extrait : LEMOINE aîné. (4457) 

Tribunal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce <fe 
Pari», du 16 DÉCEMBRE 1844, qui déclarent 

la /ailllie ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour 1 

Du sieur LOGUET, brossier, marché St-
Honoré, 28, nomme M. Milliet juge-com 
missaire, et M. Uenin, rue t'asiourel, 1, 

syndic provisoire (N» 4890 du gr.l; 
Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 18 FÉVRIER 1845, qui déclarent 
là faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour : 
Du sieur GARSIEU, carrier à Genlilly, 

rue du Bout-Durand, 1, nomme M. Rigle, 
juge-commissaire, et M. Thierry, rue Mon-
signy, 9, syndic provisoire (N» 5019 du 

g'-Jï 
Du sieur DUROT, md de vins-traiteur à 

Grenelle, barrière de la Cunetle, 15, nomme 
M. Chatenet juge-commissaire, et M. Ilerou, 
rue des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire 

(N« 5020 du gr.'; 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur MORINOT, anc. grainetier, fau-
bourg St-Martin, 99, le 2S février à 3 heu-

res (N* 50o2 du gr.l; 
Dn sieur LOGUET, brossier, rue du Mar-

ché-St-llonore, V8, le 25 février â 3 heures 

(N° 4890 du gr.); 
Du sieur FERRA, libraire, rue des Grands 

Augustins, 16, le 21 février a 10 heures (N» 

4995 du gr.); 
Pour assister à l'assemblée danslaquellt 

• le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiors-portesrs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-, 
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUYOT, md de vins, rue Saint-
Honoré, 360, le 25 février, à 3 heures (N« 

4867 du gr.); 
Du sieur CUISSARD, limonadier, à Passy, 

le 25 février à 3 heures (N« 4897 du gr.)-
Des sieurs MOSSER frères, appareillèurs 

de gaz, rue Bourbon-Villeneuve, 31, Iei25 
février, à 3 heures (N* 4894 du gr.)-

Du sieur VOLLAND, tailleur, rue Mont-
martre, 163, le 25 -février, â 12 heures (N* 
3692 du gr.); v 

Pour être procédé , sous la présidence de 

le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA , Il est nécessaire que les créanciers 
convoqnés pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titros a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur RUBY, corroyeur, rue de la Cor-

derie-du-Temple, u, le 25 février à 10 heu-
res (No 4717 du gr.); 

Du sieur DEUDON, parfumeur, rue. Riche-
lieu, 9i, le S5 février i 10 heures (K« 4862 
du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . Il no sera admis a ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, Uurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommet à 

réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur HESSE, anc. commissionnaire en 
marchandises, rue Nve Bréda, 1 1, présente-
ment rue Louis-le-Grand, 2, entre les mains 
de M. Henrionnet,rue Cadet, 13, syndic de la 
faillite (N° 5oo4|du gr.); 

Du sieur ROMAND, corroyeur, rue Beau-
bourg, 44, entre les mains de M. Brouillard, 
rue de Trévise, 6, syndic de a faillite (N« 
4967 du gr.): 

Du sieur BAILLY, mallre d'hôtel garni, 
Cloltre-St-Benoit, 24, entre les mains de M. 
Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17, syn-

dic de la faillite (N« 4955 du gr.); 
Du sieur LORENT, tailleur, rue Villedo, 

5, entre les mains de M. Morard, rue Mont-
martre, 173, syndic de la faillite (N* 4947 
du gr.); 

Du sieur LAVIALLE jeune, ferrailleur, 
rue d'Aval, 3, entre les mains de M. Heurtey, 
rue Neuve-des-Bons-Enfans, 25, syndic de 
la faillite (N* 4985 du gi.); 

Pour, en conformité de l'article {q3 de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vêrifi 

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

contre M. François FOUQUET, entreposi-
taire de charbons, commune de Montmar-
tre, boulevart Rochechouart, 30, Lelong, 
avoué. 

Du 31 janvier: Jugement du Tribunal civil 
de la Seine qui prononce séparation de 
corps et de biens entre les sieur et dame 
LEVASSOR, Brachelet, avoué. 

Décès et Enbumatlons, 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 20 FEVRIER. 

DIX HEURES : Dechelette, md de v ins-trai-
teur, synd. : - Buchère Chalopin, négoc. 
exportateur, rem. a huitaine. 

MIDI : Pother, négt, délibér.; — Juston et 

Larsonneau (C« d'assurances); clôt, 
UHE HEURE i |2 : Bourbonne et femme, mds 

de parfumerie, conc. 
TROIS HEURES : Arnaud, négt en vins et trai-

teur, id. — Arnaud, tapissier, «ynd ; — 
George, serrurier, id.; - Boullemier fils, 
fab. de papiers peints, clôl. 

Du 17 février. 

Mme la comtesse de Bourke, 80 ans rue 
du Frg-St Honoré, 53.- M. Devillers, 38 ans, 

rue Rumfort, 1 4. - Mme Bras, 43 ans, rue de 
la Sourdière, il.— Mme Chevalier, 82 ans, 
rue Monlmarlre, 84. i - Mme Feret, 38 ans, 
rue Mandar, 5.— M. Thevernis, 27 ans, rue 
du Frg-St-Marlin, i65 -M.Fromont, 72 ans 
rue du Frg St-Martin, 186 .-M. Decaen, 75 
ans, rue Meslay, 41. - M. Picard, 53 ans, im-
passe de Ma Planchette, 2. — M. Barthélémy 

69 ans, rueNeuve-Ménilmontant, 6. - Mlle 
Offeinslein, 20 ans, rue de Charonne, 54. -

Mme Boucher, S2 ans, rue Madame, 30. -
Mme de Chaumoot, 36 ans, rue Gracieuse 
14. — M. Charlemigne, 77 ans, rue Neuve-
Ste-Geneviève, si. 

Séparation» de Corps 
et de Biens. 

Du 7 février : Jugement du Tribunal de la 
Seine qui prononce séparation de biens 
entre les sienr et dame PETIT, aux Bati-
gnolles-Monceaux, rue de Lévis, 15, Jollv 
avoué. •" 

Du 14 février: Jugement du Tribunal civil 
qui prononce séparation de biens entre 
les sieur et dame de LA GAUTRAYE, bou-
levart des. Italiens, 10, Boinod, avoué. 

Du 30 j»nvier : Jugement du Tribunal civil 
'le la Seine qui prononce séparation de 
corps et de biens enlre les sieur et dame 
OU1ZILLE, rueMonsigny, 2, Ad. Cornet, 
avoué. r ' 

Du 13 février: Demande en séparation de 
biens par M">« Marie-Victoire MÉNESSIEIt 

Enregistré à Paris, lt 

Février 1845. . IsiPaiMEailS DIS 4. «IJYOT, iMPRlsiiiUR ÛL l/OitOît^ DfflJ à.VOfjTS, RUB «EUVË-DKS-PETlTS-OlAMPs" 
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Appositions de Seellés. 

, . Après décès. 
Février. 

Du 6 Mme veuve Sacrée, née Levy, à l'in-
firmerie de la Maison du Roi, rue 
du Frg-du-Roule. 

Mme veuve Baral, née Sandrin, rue 
Poullier, 4. 

— Mme la comtesse de Bourke, née Bu 
Uni, rue du Frg-St-Honoré, 53. 

— Mme Gambar, née Larminois, boule-
vart du Temple, 26. 

15 Mme veuve Denis, née Dauvert, rue 
Cbaooinesse, 9. 

— MmejyeuveRogier, née Hébert, rue 
Meslay, 6. 

— Mme veuve Ragueneau de la Chty-
naye, née Robert Cods, rue du Tem-
P'e.|tio. 

16 Mme l'livard, néeAuger.mdedevins, 
r. des Trois-Couronnes St Marcel, 6 

— M. Antoine Maury, rue Maslay, 54. 
17 Mme veuve Aiguiers, née Pommier, 

mde épicière, rue de la Madeleine, 
20. 

"~ M. Eichel, rue de Sèvres, 37. 
— M. Meotrier, rue du Bao, 105. 

Description après décès. 
M. Fouillât, rue Quincampoix, 54. 

Mlle Baumarié, rue des Vieux-Augus-
lins, 18. 

Après faillite. 

1S MM .Carle et Jager, libraires, qu»'"1" 

Augustins, 57. 
Après demande en séparation de corps, 

it M. Dépré, rue de Lobau, 4. 

BOURSE DU 19 FÉVRIER. 
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